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Hull (Québec) 

Adresse postale : 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0C9 

le 17 janvier 1994 

L'honorable John Manley, C.P., député 
Ministre d'Industrie Canada 
Ottawa 

Monsieur le ministre : 

J'ai l'honneur de vous présenter, conformément à l'article 127 de la 
Loi sur la concurrence, le rapport suivant sur les procédures prises au 
cours de l'exercice se terminant le 31 mars 1993. 

George N. Addy 
Directeur des enquêtes 
et recherches 



«Le Directeur présente au ministre un rapport annuel 
concernant les procédures découlant de l'application de la 
présente Loi. Le ministre fait déposer le rapport devant 
chaque chambre du Parlement dans les quinze premiers 
jours de séance de celle-d suivant sa réception.» 

(Loi sur la concurrence, L.R.C., 1985, c. C-34, tel qu'amendé, 
article 127) 



TABLE DE MATIÈRES 

AVANT-PROPOS 	 i ANNEXE I 
Organisation du Bureau 	 29 

CHAPITRE I 
Loi sur la concurrence : Objectif et 
processus d'application 	  1 

CHAPITRE II 
Fusionnements 	 5 

CHAPITRE III 
Affaires pouvant être examinées 	  13 

CHAPITRE IV 
Infractions criminelles rèlatives à la concurrence 	 16 

CHAPITRE V 
Infractions relatives à la publicité trompeuse et aux 
pratiques commerciales déloyales 	  19 

CHAPITRE VI 
Représentations aux offices, commissions 
et autres tribunaux 	 23 

CHAPITRE VII 
Élaboration de la politique de concurrence 
et affaires internationales 	 25 

ANNEXE II 
Examens des fusionnements terminés 	 30 

ANNEXE III 
Fusionnements et affaires pouvant être examinées : 

Enquêtes discontinuées 	 45 

ANNEXE IV 
Infractions criminelles relatives à la concurrence : 

Poursuites 	 47 

ANNEXE V 
Infractions criminelles relatives à la concurrence : 

Enquêtes discontinuées 	  50 

ANNEXE VI 
Infractions relatives à la publicité trompeuse et aux 
pratiques commerciales déloyales : Poursuites 	 51 

ANNEXE VII 
Infractions relatives à la publicité trompeuse 
et aux pratiques commerciales déloyales : 

Enquêtes discontinuées 	  53 

ANNEXE VIII 
Publications récentes du Bureau de la 
politique de concurrence 	  55 

ANNEXE IX 
Pour communiquer avec le Bureau de la 
politique de concurrence 	  56 



AVANT-PROPOS 

La politique de concurrence est un instrument écono-
mique des plus importants, cependant un des moins 
connus au Canada. Elle reçoit bien moins d'attention 
qu'une politique commerciale, fiscale ou monétaire. 
Pourtant, les avantages qu'une concurrence efficace 
peut conférer — aux consommateurs, aux partenaires 
et à l'économie en général — sont grands et les coûts 
des pratiques anticoncurrentielles qui font obstacle à la 
rivalité, à l'opportunité et à l'innovation nous affectent 
tous. 

La complexité croissante et la mondialisation de 
l'économie canadienne n'ont pas fait diminuer l'impor-
tance de la politique de concurrence. Au contraire, le 
fait que le Canada soit confronté à une forte rivalité à 
l'étranger rend encore plus nécessaire une politique de 
concurrence efficace chez nous. Pour faire face à des 
rivaux de taille, il faut être soi-même fort et savoir être 
concurrentiel. La loi sur la concurrence définit les 
règles et le contexte dans lequel les entreprises cana-
diennes peuvent développer les forces nécessaires afin 
d'être concurrentielles sur le marché mondial. 

Bien que la Loi sur la concurrence présente les règles, elle 
est assez flexible, d'un côté, pour permettre aux 
entreprises canadiennes d'apporter les ajustements 
nécessités par les exigences des marchés internationaux 
et d'un autre côté, de sauvegarder la concurrence dans 
les marchés intérieurs qui ne se caractérisent pas par le 
même niveau de rivalité. La Loi sur la concurrence 

exprime les caractéristiques uniques de l'économie 
canadienne en équilibrant le besoin d'une rivalité sur 
les marchés intérieurs et des transactions qui augmen-
tent l'efficacité. 

L'importance et l'efficacité de la Loi sur la concurrence 

ont été réaffirmées par la Cour suprême du Canada en 
juin 1992. Dans l'affaire R. c. Nova Scotia Pharmaceutical 

Society, la Cour a maintenu la constitutionnalité de la 
disposition de la I.,Oi relative au complot et a fait 
allusion à la Loi comme étant «un élément central et 
établi de la politique économique du Canada». Ce 
précédent marquant a donné un nouvel élan à un 
élément clé de la loi antitrust, la poursuite des com-
plots criminels qui diminuent la concurrence. 

L'ancien Directeur du Bureau de la politique de 
concurrence, monsieur Howard I. Wetston, a démis-
sionné en juin 1993 suite à sa nomination à la Cour 
fédérale du Canada. Monsieur le juge Wetston s'est 
consacré à une mise en application vigoureuse de la loi 
et a également collaboré assidûment avec le monde des 
affaires pour rendre notre approche de la mise en 
application plus transparente et pour mieux faire 
prendre conscience des problèmes liés à l'antitrust. 
Pendant son passage au Bureau, il a privilégié de vastes 
consultations publiques. En tant que chef, il a fait 
connaître la loi canadienne sur la concurrence sur la 
scène internationale. En héritage, il nous a laissé une 
organisation plus moderne et progressiste qui s'occupe 
de relever les défis dans un monde de plus en plus 
coin' plexe. J'espère faire progresser cet héritage. 

George N. Addy 



CHAPITRE 1 
LOI SUR LA CONCURRENCE:  
OBJECTIF ET PROCESSUS D'APPLICATION 

OBJET 

La Loi sur la concurrence (la Loi) est une loi d'application 
générale qui établit les principes fondamentaux de la 
conduite des affaires au Canada. Son objet, énoncé à 
l'article 1.1, est de préserver et de favoriser la concur-
rence au Canada afin : 

• de stimuler l'adaptabilité et l'efficience de l'écono-
mie canadienne; 

• d'améliorer les chances de participation canadienne 
aux marchés mondiaux tout en tenant compte du 
rôle de la concurrence étrangère au Canada; 

• d'assurer à la petite et moyenne entreprise une 
chance honnête de participer à l'économie cana-
dienne; 

• d'assurer aux consommateurs des prix compétitifs et 
un choix dans les produits. 

CHAMP D'APPLICATION 

La législation canadienne sur la concurrence s'applique 
aux activités de tous les secteurs de l'économie cana-
dienne. Toutes les activités commerciales menées au 
Canada y sont assujetties, à l'exception de quelques 
activités qui en sont exemptées expressément, soit la 
négociation collective et le sport amateur, ou des 
industries réglementées qui sont assujetties à d'autres 
lois. L'article 2.1 de la Loi prévoit expressément que la 
Loi lie les sociétés mandataires de l'État à l'égard des 
activités commerciales qu'elles exercent en concur-
rence avec d'autres personnes. 

La Partie VI de la Loi interdit plusieurs infractions 
criminelles, comme le truquage des offres, les complots 
destinés à réduire indûment la concurrence, le main-
tien des prix de revente et la publicité trompeuse. 

La Partie VIII de la Loi établit un bon nombre d'affaires 
qui peuvent être examinées par le Tribunal de la 
concurrence (le Tribunal), y compris les fusionne-
ments, l'abus de position dominante, le refus de 
vendre, les ventes liées, les prix à la livraison et. les 
accords de spécialisation. 

Le Tribunal est un tribunal spécialisé, constitué en 
vertu de la Loi sur le Tribunal de la concurrence. 11 est 
composé de juges de la Cour fédérale du Canada et 
d'autres membres nommés par le gouverneur en 

conseil sur la recommandation du ministre de la 
Consommation et des Affaires commerdales (le 
Ministre). Le Directeur des enquêtes et recherches (le 
Directeur) est la seule personne habilitée à présenter 
des demandes au Tribunal, sauf dans le cas où des 
particuliers demandent au Tribunal d'ordonner l'enre-
gistrement d'un accord de spécialisation. 

En vertu des articles 125 et 126 de la Loi, le Directeur 
est autorisé à présenter des observations concernant la 
concurrence à des offices de réglementation, à des 
commissions et à des tribunaux fédéraux et provin-
daux. Le Directeur peut intervenir devant les offices de 
réglementation fédéraux de sa propre initiative, à la 
demande d'un office ou à celle du Ministre. Toutefois, 
il ne peut intervenir devant des offices de réglementa-
tion provinciaux que si l'un de ceux-ci le lui demande 
ou, de sa propre initiative, pourvu que l'office y 
consente. 

PROCESSUS D'APPLICATION DE LA LOI 

Chaque année, de nombreuses plaintes concernant une 
conduite pouvant être contraire à la Loi sont portées 
par le public. L'attention du Directeur est attirée sur 
d'autres questions par les médias, par les travaux de 
recherche de ses collaborateurs ou, comme c'est 
souvent le cas lorsqu'il s'agit de projets de fusionne-
ment, par les parties elles-mêmes. Dans tous ces cas, le 
personnel du Bureau procède à un examen prélimi-
naire pour déterminer si des mesures ultérieures 
s'imposent. 

Selon la Loi, le Directeur est tenu de commencer une 
enquête chaque fois qu'il a des motifs raisonnables de 
croire qu'une infraction visée par la Partie VI ou VII de 
la Loi a été commise ou est sur le point de l'être, qu'il 
existe des motifs justifiant une ordonnance en vertu de 
la Partie VIII ou qu'une personne a contrevenu ou ne 
s'est pas conformée à une ordonnance rendue en vertu 
de la Loi. Le Directeur doit également ouvrir une 
enquête à la demande du Ministre ou à la présentation 
d'une demande faite par six résidents canadiens 
conformément à l'article 9 de la Loi. 

Toutes les enquêtes sont menées en privé. Toute 
personne dont les activités font l'objet d'une enquête et 
tout signataire d'une demande écrite déposée en vertu 
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CHAPITRE I LOI SUR LA CONCURRENCE 

ACTIVITÉS SÉLECTIONÉES DU BUREAU DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 
(exception faite des dispositions sur la publicité trompeuse et les pratiques commerciales déloyales) 

1988-89 	1989-90 	1990-91 	1991-92 	1992-93 

Nombre de plaintes, d'enquêtes et d'examens 

Nombre de plaintes 

Examens préliminaires nécessitant deux jours 
ou plus d'examen' 

Demandes d'enquête en vertu de l'article 9 1  

Enquêtes en cours à la fin de l'exercice' 

Disposition des affaires 

• Enquêtes officiellement discontinuées 

Affaires soumises au Procureur 
général du Canada 

Affaires soumises où une démarche 
ultérieure n'est pas justifée2  

Affaires où des poursuites ou d'autres 
procédures ont été commencées 

Affaires devant le Tribunal de la concurrence 

Représentations devant les offices 
de réglementation 

1 Réfère aux affaires criminelles et civiles seulement. Voir statistiques comparables pour la Direction des fusionnements au Chapitre H ainsi que 
pour la Direction des pratiques commerciales au Chapitre V. 

2 Peut comprendre les affaires référées au cours des années précédentes. 

de l'article 9 peut écrire au Directeur pour lui deman- 
der de le tenir au courant de l'évolution de l'enquête. 

Une fois que l'enquête est ouverte, le Directeur peut 
employer un certain nombre d'instruments d'enquête. 
Il peut demander à un tribunal l'autorisation d'entrer 
dans des locaux, de les perquisitionner et d'y saisir les 
documents décrits dans un mandat de perquisition. Le 
Directeur peut également obtenir une ordonnance 
judidaire obligeant toute personne qui possède effecti-
vement ou vraisemblablement des renseignements 
pertinents à une enquête de produire des documents, 
de fournir une dédaration écrite sous serment ou une 
affirmation solennelle ou de comparaître devant un 
juge d'instruction nominé en vertu de la Loi pour subir 
un interrogatoire sous serment ou sous affirmation 
solennelle. 

Si le Directeur conclut qu'il n'est plus nécessaire de 
poursuivre l'enquête, il peut mettre fin à celle-ci en 
tout temps. Par ailleurs, l'enquête peut être interrom-
pue si le Directeur conclut qu'elle n'est plus justifiable 
parce que des mesures correctives ont été prises 
volontairement ou que des engagements destinés à 
régler les problèmes de concurrence soulevés au cours 
de l'enquête ont été pris et respectés. 

Le Directeur est tenu de rendre compte par écrit au 
Ministre de toute enquête qu'il discontinue. S'il s'agit 
d'une enquête ouverte par suite d'une demande 
présentée par six résidents en vertu de l'article 9, le 
Directeur doit informer les demandeurs de la 
discontinuation et des motifs de sa décision. Le Minis-
tre peut, à la demande écrite des requérants en vertu 
de l'article 9 ou de sa propre initiative, réviser la 
décision du Directeur et, s'il estime que les circonstan-
ces le justifient, demander à ce dernier de reprendre 
son enquête. 

AFFAIRES CRIMINELLES 

Les affaires criminelles sont référées au Procureur 
général du Canada. Celui-ci détermine s'il y a lieu de 
porter des accusations, et c'est lui qui mène les pour-
suites en application, de la Loi. Outre la peine imposée à 
une personne déclarée coupable d'une infraction, le 
paragraphe 34(1) de la Loi prévoit qu'un tribunal peut 
rendre une ordonnance interdisant à cette personne ou 
à toute autre personne de continuer ou de répéter 
l'infraction ou de faire toute chose qui permette de 
continuer ou de répéter l'infraction. De plus, une 
ordonnance d'interdiction peut être obtenue sans 
condamnation lorsque les procédures sont engagées au 
moyen d'une plainte du Procureur général du Canada 
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ou du procureur général d'une province en vertu du 
paragraphe 34(2). 

AFFAIRES POUVANT ÊTRE EXAMINÉES 

Le Directeur entame des procédures en justice en 
déposant une demande auprès du Tribunal lorsqu'il 
s'agit d'affaires pouvant être examinées. Le Tribunal est 
habilité à rendre diverses ordonnances pour rectifier les 
effets de la conduite en question. Il peut également 
rendre des ordonnances avec le consentement du 
Directeur et des parties visées par la demande d'ordon-
nance. 

La Loi sur le Tribunal de la concurrence stipule que toute 
personne intéressée peut demander l'autorisation 
d'intervenir dans les procédures se déroulant devant le 
Tribunal afin de présenter des observations ayant trait à 
ces procédures. Cette loi accorde au procureur général 
d'une province des droits d'intervention devant le 
Tribunal. 

EXAMEN DES FUSIONNEMENTS 

De plus, le Directeur entame des procédures concer-
nant les fusionnements en déposant une demande 
auprès du Tribunal. Toutefois, on encourage les parties 
qui projettent un fusionnement à communiquer avec le 
Directeur dans les plus brefs délais afin de déterminer si 
le projet présente des difficultés en matière de concur-
rence et, le cas échéant, si celles-ci peuvent être 
résolues de façon non litigieuse. 

À toutes les étapes du processus et même lorsque le 
Tribunal est saisi d'une contestation, les parties peu-
vent proposer des modifications à apporter à la 
transaction afin de régler les problèmes de concurrence 
que signale le Directeur. Celui-ci a une préférence 
marquée pour les propositions permettant d'aplanir les 

difficultés avant la réalisation de la transaction (c'est ce 
qu'on appelle l'approche préventive); il accepte 
néanmoins d'étudier des propositions de restructura-
tion ultérieure et a parfois donné son aval à de telles 
propositions. Lorsqu'on propose des solutions à réaliser 
après l'exécution de la transaction, le Directeur peut les 
accepter sous réserve de la présentation d'une de-
mande d'ordonnance par consentement, surtout dans 
les affaires où l'intérêt public est en jeu ou lorsqu'il est 
nécessaire d'assurer l'application de la Loi à long terme. 

PROGRAMME D'INFORMATION ET DE 
CONFORMITÉ 

Le Canada a toujours mis l'accent, dans l'application de 
la Loi, sur les enquêtes et les poursuites. Cette appro-
che continuera d'être une des principales méthodes 
d'application de la Loi. Cependant, il est nettement 
possible, dans certaines circonstances, de tenter de 
maintenir et d'encourager la concurrence de façon plus 
efficace, plus sûre, plus rapide et plus économique 
grâce à des moyens axés sur l'application volontaire de 
la Loi. C'est pourquoi on accorde actuellement plus 
d'importance qu'auparavant à la communication et à la 
sensibilisation du public en tant que moyens de mieux 
faire comprendre la Loi. 

PROGRAMME DES ALLOCUTIONS 

Le Directeur ainsi que les cadres du Bureau ont pro-
noncé, au cours de l'année, un certain nombre 
d'allocutions devant des associations commerciales, des 
gens d'affaires ainsi que des groupes professionnels 
s'intéressant à la politique de concurrence. Les princi-
paux thèmes abordés portaient, entre autres, sur les 
développements du droit jurisprudentiel, les priorités 
en matière de conformité, ainsi que les initiatives pour 
rendre les dispositions de la Loi plus transparentes. 
de détails sur la façon de se procurer des copies des 
allocutions sont fournis à l'annexe VIII. 

INFORMATION ET CONFORMITÉ  

Demandes de 
renseignements 

Avis consultatifs oraux 

Avis consultatifs écrits 

Communications 
avec les médias 

Allocutions, colloques 
et consultations 

Dispositions sur la 
publicité trompeuse 

1991-92 	1992-93 

33 470 

809 

558 

232 	204 

73 	105  

Autres artides 
de la Loi 

	

1991-92 	1992-93 

	

1465 	1 423 

	

59 	 65 

	

17 	 46 

	

297 	325 

	

53 	 51  

Total 

1991-92 	1992-93 

. 35 564 

966 

518 

529 	529 

126 	156 

34 141 

901 

472 

34 935 

868 

575 

3 



BULLETINS D'INFORMATION 

L'expansion du programme d'information auprès du 
public cn ce qui a trait à la Loi et à son application a été 
identifiée comme hautement prioritaire. Au cours du 
dernier exercice financier, deux bulletins d'information 
ont été publiés. Les Lignes directrices sur les prix d'éviction 

ont été émises le 21 mai 1992 et les Lignes directrices sur 

la discrimination par les prix ont été émises au mois de 
septembre 1992. Deux bulletins d'information révisés 
ont également été émis en 1992-1993. Le premier 
bulletin, Aperçu général de la Loi sur la concurrence du 

Canada, une version révisée, donne un aperçu général 
des principales dispositions de la roi sur la concurrence. 

Originairement émis au mois de novembre 1990, il a 
été émis de nouveau au mois de mars 1993. Le 
deuxième bulletin, Programme de conformité, donne de 
l'information sur l'approche utilisée par le Directeur 
pour promouvoir et assurer la conformité de la Loi. 
Originairement émis au mois de juin 1989, il a égale-
ment été émis de nouveau au mois de mars 1993. 

COMMUNICATIONS AVEC LES MÉDIAS 

Des représentants du Bureau informent régulièrement 
le public, par l'entremise des médias, au sujet des 
questions relatives à la concurrence. Le Bureau recon-
naît le rôle important que jouent les communications 
fréquentes et efficaces avec les médias dans le cadre de 
son programme d'information et d'éducation du public. 
Pendant l'année, le Bureau a publié régulièrement des 
communiqués indiquant le détail des affaires importan-
tes et justifiant sa position. 

CHAPITRE I LOI SUR LA CONCURRENCE 

Le Directeur a partidpé à un certain nombre de 
réunions de consultation plus restreintes avec des 
représentants de différents secteurs commerciaux, de la 
profession juridique, de la collectivité des universitaires 
et d'associations défendant les intérêts du monde des 
affaires et des consommateurs. 

PROGRAMME DES AVIS CONSULTATIFS 

Le programme des avis consultatifs est destiné à aider 
les gens d'affaires désireux de ne pas contrevenir aux 
dispositions de la Loi. Dans le cadre de ce programme, 
le Directeur encourage les chefs d'entreprise, les 
avocats et toute autre personne intéressée à demander 
un avis afin de savoir si un projet d'affaires ou une 
pratique commerciale donnerait lieu à une enquête 
menée en vertu de la Loi. 

Les avis consultatifs ainsi donnés sont fondés sur la 
jurisprudence, sur les avis antérieurs et sur les politi-
ques énoncées par le Directeur. Puisque celui-ci n'a pas 
le pouvoir de réglementer les pratiques commerciales 
ou de décider de leur légalité, quiconque demande un 
avis consultatif n'est pas lié par celui-ci et est libre 
d'adopter le projet ou la pratique en question. Cepen-
dant, il est entendu que le Tribunal de la concurrence 
ou d'autres tribunaux peuvent en être saisi. D'autre 
part, le Directeur ne peut pas être lié par l'avis qu'il 
donne, pas plus que ses successeurs. 

Les avis consultatifs portent sur des faits bien précis. 
Les projets d'affaires peuvent faire l'objet d'un examen 
ultérieur si leurs modalités sont modifiées au cours de 
leur réalisation ou si les conditions changent de 
manière à modifier les incidences des projets sur le 
marché.  

Pour faciliter davantage la conformité aux dispositions 
sur les fusionnements, la Loi autorise le Directeur à 
délivrer des certificats de décision préalable à l'égard 
des fusionnements qui ne posent pas de problème en 
matière de concurrence. 

4 



nance corrective ont été réglés soit par l'abandon de la 
transaction, soit par la présentation au Tribunal d'une 
demande d'ordonnance par consentement ou d'une 
contestation, soit par la restructuration de la transac-
tion de manière à apaiser les craintes du Directeur. 

On peut obtenir de plus amples renseignements sur les 
dispositions de la Loi qui ont trait aux fusionnements 
en consultant le Bulletin d'information numéro 5 (Fusion-

nements - Lignes directrices pour l'application de la Loi, 

ci -après appelé Lignes directrices) et le Bulletin d'infor-

mation numéro 2 (Certificats de décision préalable). 

TRANSACTIONS DEVANT FAIRE L'OBJET 
D'UN AVIS 

La Partie IX (articles 108 à 123) de la Loi porte sur les 
transactions devant faire l'objet d'un avis. Elle prévoit 
que les personnes qui projettent de conclure une 
transaction dépassant certains seuils doivent en aviser 
préalablement le Directeur. Il existe deux seuils 
généraux qui doivent être atteints pour que les exigen-
ces s'appliquent. En premier lieu, les parties à la 

TABLEAU 1: FUSIONNEMENTS ANNONCÉS 
PUBLIQUEMENT' 

La liste est établie d'après les comptes rendus des 
acquisitions publiés dans la presse financière et quoti-
dienne ainsi que dans les publications industrielles 
et commerciales. Il indique, par année civile, les 
fusionnements qui ont eu lieu dans les industries 
assujetties à la Loi. 

Année Etrangers 2 	Canadiens 3 	Total 

1988 	593 	 460 	 1 053 

1989 	691 	 400 	 1 091 

1990 	676 	 268 	 944 

1991 	544 	 195 	 739 

1992 	474 	 153 	 627 

1 Bien qu'il semble que le nombre de fusionnements annoncés 
publiquement ait considérablement diminué depuis 1989, il 
importe de se rappeler que le nombre des fusionnements exigeant 
un examen approfondi n'a pas diminué dans la même proportion, 
comme l'indique le Tableau 2 sous la rubrique des examens 
entrepris. 

2 Fusionnements visant une société acquéreur d'appartenance ou 
sous contrôle étranger (la nationalité de la participation majori- 
taire dans la société acquise avant le fusionnement a pu être 
étrangère ou canadienne). 

3 Fusionnements visant une société acquéreur dont on ignore si elle 
est d'appartenance ou sous contrôle étranger (la nationalité de la 
participation majoritaire dans la société acquise avant le fusionne-
ment a pu être étrangère ou canadienne). 

CHAPITRE II 
FUSIONNEMENTS 

Le Directeur peut examiner tous les fusionnements, 
projetés ou autres, dont il prend connaissance dans 
tous les secteurs de l'économie. S'il conclut qu'une 
transaction empêche ou réduit sensiblement la concur-
rence ou risque de l'empêcher ou de la réduire 
sensiblement, le Directeur peut demander au Tribunal 
de la concurrence de rendre une ordonnance corrective 
conformément aux dispositions de la Loi sur la concur-

rence. Celle-d comprend une liste de facteurs dont le 
Tribunal peut tenir compte aux fins de la prise de sa 
décision. De plus, elle stipule : 

• que la décision du Tribunal ne peut pas être fondée 
uniquement sur des preuves relatives à la concen-
tration ou à la part du marché; 

• qu'il y a exception dans les cas où le fusionnement 
donne lieu ou donnera vraisemblablement lieu à des 
gains en efficience surpassant et neutralisant les 
effets de tout empêchement ou réduction de la 
concurrence et où ces gains ne seraient probable-
ment pas réalisés si l'ordonnance était rendue; 

• qu'aucune demande ne peut être présentée par le 
Directeur à l'égard d'un fusionnement qui est en 
substance complété depuis plus de trois ans. 

Le Tribunal peut ordonner aux parties de ne pas 
réaliser un fusionnement projeté ou une partie de 
celui-ci. Dans le cas des fusionnements déjà réalisés, le 
Tribunal peut rendre une ordonnance de dissolution ou 
imposer le dessaisissement d'éléments d'actif ou 
d'actions. Que le fusionnement ait été réalisé ou non, 
le Tribunal peut exiger toute autre mesure nécessaire 
pourvu qu'y consentent le Directeur et les parties 
faisant l'objet de l'ordonnance. S'il est saisi d'une 
demande d'ordonnance par consentement, le Tribunal 
peut rendre cette ordonnance aux conditions conve-
nues. 

Du nombre total des fusionnements qui ont été portés 
à l'attention de la Direction des fusionnements au 
cours des cinq dernières années, un peu plus de 
20 pour cent exigent un examen approfondi (plus de 
deux journées d'examen par un agent). Dans la plupart 
des cas qui font l'objet d'un examen approfondi, on en 
vient à condure que le fusionnement ne pose aucun 
problème sur le plan de la concurrence et on ferme le 
dossier. Dans de telles conditions, si les parties le 
demandent, le Directeur délivre un certificat de 
décision préalable ou un avis consultatif. Les quelques 
cas où le Directeur a conclu qu'il existait des motifs 
suffisants de saisir le Tribunal d'une demande d'ordon- 



FUSIONNEMENTS EXAMINÉS 
EN 1992-1993 

Les fusionnements survenus au Canada ont continué 
de diminuer, le nombre de cas recensés passant de 
1 091 en 1989 à 627 en 1992, selon les fusionnements 
annoncés publiquement (Tableau 1). Cependant, le 
nombre des fusionnements exigeant un examen 
approfondi de la part de la Direction des fusionnements 
a augmenté, comme en font foi les chiffres présentés 
sous la rubrique «Examen entrepris» pour l'exercice 
financier 1992-1993; ce nombre est passé à 204 alors 
qu'il était de 195 l'année précédente (Tableau 2). 

Jusqu'à maintenant, des examens entrepris, environ 
80 pour cent concernaient tantôt des transactions 
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transaction et leurs sodétés affiliées doivent avoir plus 
de 400 millions de dollars d'éléments d'actif au Canada 
ou en revenu brut annuel provenant de ventes au 
Canada ou en provenance ou à destination du Canada. 
En second lieu, lorsqu'il y a une acquisition projetée 
d'éléments d'actif d'une entreprise en exploitation, la 
valeur des éléments d'actif à acquérir ou les revenus 
annuels bruts provenant des ventes au Canada ou en 
provenance du Canada qui sont produits par ces 
éléments d'actif doivent dépasser 35 millions de dollars. 
Dans le cas d'un fusionnement, ce second seuil est fixé 
à 70 millions de dollars pour les deux sociétés combi- 
nées. Les Lignes directrices comprennent d'autres 
renseignements sur les transactions devant faire l'objet 
d'un avis. 

TABLEAU 2: EXAMENS DES FUSIONNEMENTS' 

1988-89 	1989-90 	1990-91 	1991-92 	1992-93 

Examens entrepris2  
(au moins deux jours d'examen) 

Transactions devant faire l'objet d'un avis 

Demandes de certificat de décision préalable 

Dossiers classés 

Parce que le fusionnement ne pose 
pas de problème selon la Loi 

Avec surveillance seulement 

À la suite d'une restructuration 
préalable à la réalisation 

À la suite d'une restructuration ultérieure 
à la réalisation ou d'engagements 

Moyennant une ordonnance par consentement 

Suite à un litige 

Abandon du fusionnement projeté en tout ou en 
partie, en raison des objections du Directeur 

Total des dossiers classés3  

Certificats de décision préalable délivrée 

Avis consultatifs donnée 

Examens en cours à la fin de l'année 

Total des dossiers examinés pendant l'année 

Demandes et avis de demande au Tribunal 

Classés ou retirés 

En instance 

1 Certains des chiffres cités dans les rapports annuels des années antérieures ont été modifiés dans le présent tableau. 

2 Comprend les transactions devant faire l'objet d'un avis, les demandes de certificat de décision préalable et les examens entrepris pour 
d'autres raisons. Certains des examens entrepris peuvent concerner des avis et des demandes de certificat de décision préalable relatifs aux 
mêmes transactions. 

3 Comprend les certificats de décision préalable et les avis consultatifs ainsi que les affaires qui ont été classées ou retirées au Tribunal de la 
concurrence. 

4 Sont également comptés au «Total des dossiers classés». 
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devant faire l'objet d'un avis, tantôt des demandes de 
certificat de décision préalable. Parallèlement à la baisse 
du nombre des fusionnements survenus, une diminu-
tion de 18 pour cent du volume des transactions 
devant faire l'objet d'un avis a été constatée par rapport 
à l'exerdce financier précédent. Néanmoins, le nombre 
des demandes de certificat de décision préalable a 
augmenté de 28 pour cent par rapport à l'exercice 
financier 1991-1992. 

Une partie importante des ressources de la Direction 
des fusionnements a été consacrée à l'examen des 
fusionnements projetés dans l'industrie aérienne 
canadienne et au travail de politique interministériel 
qui en découle. 

EXAMENS TERMINÉS 

Voici un résumé succinct de certains des principaux 
fusionnements examinés par le Directeur cette année. 
Une liste plus détaillée des fusionnements que le 
Directeur a examinés au cours de l'année se trouve à 
l'annexe II. La liste exclut tout fusionnement qui n'a 
pas été annoncé publiquement par les parties. 

CANRON INC. / SCEPTER MANUFACTURING 
COMPANY LIMITED 

Il s'agissait d'un projet consistant à combiner les 
opérations de fabrication de tuyaux en plastique de 
Canron Inc. et de Scepter Manufacturing Company 
Limited. Les deux compagnies étaient d'importants 
fournisseurs de tuyaux en plastique utilisés dans des 
produits de construction résidentielle et commerciale, 
et de construction d'ouvrages publics. 

L'examen des preuves présentées a révélé que le 
marché de produits approprié dans ce cas était le tuyau 
de plastique pour chacune des grandes applications, à 
savoir la conduite sous pression, la canalisation d'égout 
et le drain, la conduite de vidange, d'évacuation et de 
ventilation, et le tuyau pour câbles électriques. D'après 
les preuves fournies, le marché géographique approprié 
était le Canada. L'examen a révélé que les parties 
possédaient chacune une part combinée du marché très 
élevée pour chacun des marchés de produits. 

L'analyse des facteurs en vertu de l'article 93 de la Loi 

sur la concurrence a permis de conclure que, dans bien 
des usages, d'autres types de tuyaux (en métal ou en 
béton) constituaient des produits de remplacement 
efficaces. En outre, les clients ont indiqué que, pour de 
nombreux produits, il était possible d'importer des 
tuyaux de plastique de sources américaines. Les clients 
ont aussi fait savoir qu'ils pouvaient utiliser les prix 
donnés par les compagnies américaines pour mettre au 

pas les fournisseurs canadiens. Les preuves présentées 
ont aussi permis d'établir que les entraves à l'accès à 
l'industrie de la fabrication du tuyau de plastique 
étaient relativement faibles. 

Par conséquent, les preuves présentées n'ont fourni au 
Directeur aucun motif de saisir le Tribunal de la 
concurrence d'une demande relativement au fusionne-
ment projeté. 

TETRA LAVAL INC. / PRODUITS FORESTIERS 
CANADIEN PACIFIQUE LIMITÉE 

En août 1992, Tetra Pak Alfa-Laval Inc. (dont la raison 
sociale a depuis été changée pour Tetra Laval Inc.) 
annonçait son intention d'acquérir la «division des 
cartonnages uniservice» de Produits forestiers Cana-
dien Pacifique. Cette division comportait deux usines 
qui transformaient le carton en boîtes de type carton à 
lait ordinaire. Ces boîtes, qui se trouvent à former un 
bec verseur lorsqu'elles sont ouvertes, sont achetées 
par des compagnies laitières comme contenant de lait 
et de jus. 

En Europe, le Tetra Pak Group of Companies occupe 
une position dominante sur le marché de la fabrication 
des boîtes de type carton à let ordinaire. Au Canada, 
par contre, Tetra Pak n'a pénétré le marché qu'en 1991 
et ne détient qu'une part très petite de ce marché. 
Produits forestiers Canadien Pacifique détenait, pour sa 
part, une large part du marché. 

Après un examen approfondi, il a été conclu que la 
transaction ne donnerait vraisemblablement pas lieu à 
une réduction sensible ou à un empêchement de la 
concurrenCe. Dans• le cours de cet examen, de nom-
breux facteurs ont été considérés, notamment la 
concurrence de produits de remplacement comme les 
sachets en plastique et les bouteilles en plastique 
réutilisables, l'intensité de l'activité novatrice sur le 
marché de l'emballage où des nouveaux produits sont 
lancés régulièrement, la possibilité d'une concurrence 
de l'importation américaine, les difficultés qu'un 
nouveau venu éprouverait pour acquérir la technologie 
la plus récente et la part du marché limitée de Tetra 
Pak. 

SMITH PAPER LIMITED / ABITIBI-PRICE INC. ET  
CROWN FOREST INDUSTRIES UMITED 

Le projet visait l'acquisition, par Alco Standard Corpo-
ration, par l'intermédiaire de sa filiale canadienne 
Smith Paper United (Smith), de Price Daxion (PD), de 
Barber-Ellis Fine Papers et de Inter City Papers, divi-
sions d'Abitibi-Price Inc., et de Crovvn Paper Division 
(Crown) de Crown Forest Industries Limited, et ce en 
deux transactions distinctes. La transaction supposait le 



Selon les ententes passées entre Les Brasseries Molson 
et Miller, Miller ferait l'acquisition des droits de 
commercialisation et de distribution aux États-Unis des 
marques Molson ainsi que des opérations de distribu-
tion actuelles de Molson aux États-Unis. En outre, 
Miller ferait l'acquisition de 20 pour cent des intérêts 
de la société Les Brasseries Molson. Poster et Molson 
conserveraient chacune 40 pour cent de Les Brasseries 
Molson. 

Après l'examen de cette transaction, le Directeur a 
conclu que, vraisemblablement, elle n'empêcherait ni 
ne réduirait sensiblement la concurrence. Cette déci-
sion tenait compte du degré de ma..  turité de l'industrie 
de la bière canadienne, du fait que l'industrie cana-
dienne est réglementée et de la nature des rapports 
actuels entre Miller et Molson, dont le fait que Les 
Brasseries Molson brassent et commercialisent présen-
tement certaines marques Miller sous licence au 
Canada. La transaction projetée a été réalisée le 
2 avril 1993. 

KRAFT GENERAL FOODS CANADA INC. / 
NABISCO BRANDS CANADA LIMITÉE 

Le 16 novembre 1992, Kraft General Foods Canada Inc. 
(Kraft) annonçait son intention d'acquérir le marché de 
la céréale de petit-déjeuner sans cuisson prête-à-
manger (PAM) de Nabisco Brands Canada Limitée 
(Nabisco). L'acquisition au Canada s'inscrivait dans le 
cadre d'une transaction plus importante à laquelle 
participaient les sociétés mères des deux parties aux 
États-Unis en vue de l'acquisition par Kraft General 
Foods Inc. du marché des céréales de petit-déjeuner 
sans cuisson PAM de R.J.R. Nabisco Inc. 

Pour les fins de l'examen, il a été déterminé que le 
marché visé était la vente et la distribution des céréales 
de petit-déjeuner sans cuisson PAM au Canada. Les 
deux compagnies sont d'importants fabricants de 
céréales PAM au Canada. 

Après un examen minutieux, le Directeur a conclu 
que, vraisemblablement, la transaction n'empêcherait 
ni ne réduirait sensiblement la concurrence sur le 
marché des céréales PAM au Canada. Dans sa décision, 
le Directeur a tenu compte d'un certain nombre de 
facteurs précis, dont la forte et efficace concurrence qui 
demeure de la part des fabricants et des distributeurs de 
céréales PAM vendues sous les grandes marques 
commerciales et sous les marques de détaillants. La 
transaction a été réalisée le 4 janvier 1993. 

CHAPITRE II FUSIONNEMENTS 

chevauchement horizontal des opérations de Smith, de 
Crown et de PD à l'égard de la distribution des produits 
de papier industriel d'une part et des opérations de 
Crown et des opérations fusionnées de Inter City et de 
Barber-Ellis dans le marché de la distribution des 
papiers fins d'autre part. Les deux transactions visaient 
de nombreux marchés géographiques régionaux. 

L'examen des répercussions de la transaction sur le 
plan de la concurrence dans les marchés de la distribu-
tion des produits industriels a révélé que même si 
Smith, Crown et PD étaient d'importants participants 
de l'industrie, plus particulièrement à titre de distribu-
teurs de toute la gamme de ces produits, une 
concurrence importante demeurait de la part d'autres 
distributeurs de toute la gamme des produits et d'un 
certain nombre de distributeurs plus petits qui se 
spécialisent dans des lignes de produits plus particu-
lières. 

Dans un certain nombre de marchés de la distribution 
des papiers fins, la part combinée du marché de Crown 
et des opérations fusionnées de Inter-City et de Barber-
Ellis était très élevée. Néanmoins, les témoignages 
reçus des participants au marché ont indiqué que les 
clients pouvaient se servir des prix obtenus de fournis-
seurs situés à l'extérieur du marché géographique 
immédiat comme outil de négociation des prix avec les 
fournisseurs. De façon générale, les clients n'ont pas 
estimé que le fusionnement changerait considérable- 
ment cette situation. En outre, il semble que les 
entraves à l'accès à l'un quelconque des marchés 
géographiques par des distributeurs dont les opérations 
sont bien établies dans d'autres secteurs étaient faibles. 
Dans tous les marchés géographiques, sauf un, l'entité 
fusionnée aurait à faire face à la concurrence d'au 
moins un autre distributeur important. 

Par conséquent, il a été conclu qu'il n'existait aucun 
motif pour que le Directeur saisisse le Tribunal de la 
concurrence d'une demande d'ordonnance corrective 
relativement aux deux transactions. Les transactions 
ont été réalisées le 2 septembre 1992. 

MILLER BREWING COMPANY / LES 
COMPAGNIES MOLSON ET FOSTER'S BREWING 
GROUP 

Le 14 janvier 1993, Les Compagnies Molson Limitée 
(Molson) et Foster's Brewing Group Limited (Foster's), 
associées à part égale de Les Brasseries Molson, et 
Miller Brewing Company (Miller) annonçaient que 
Molson et Miller avaient condu des ententes qui 
auraient des répercussions sur les opérations respecti-
ves de chaque compagnie aux États-Unis et au Canada. 
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CITIBANQUE CANADA / AIR CANADA 

En avril 1992, Air Canada annonçait son intention de 
vendre les opérations canadiennes de la carte de crédit 
enRoute à Citibanque Canada et les opérations améri-
caines de la carte de crédit enRoute à Citibank (South 
Dakota) N.A. Les éléments d'actif vendus comprenaient 
les comptes débiteurs et le nom enRoute. La valeur des 
transactions combinées était évaluée à 300 millions de 
dollars. Citibank (South Dakota) N.A. et sa filiale 
canadienne, Citibanque Canada, ont l'intention de 
joindre la marque nominale enRoute à leur carte de 
paiement Diner's Club. 

Citibanque Canada est une filiale bancaire étrangère 
propriété de Citicorp. En plus de ses opérations bancai-
res ordinaires, Citibanque offre une carte de crédit 
VISA Citibanque et la carte de paiement Diner's Club. 
Air Canada est un transporteur aérien international 
canadien. De plus, Air Canada émettait et exploitait la 
carte de crédit enRoute. Après un examen approfondi, 
le Directeur a conclu que la transaction ne donnerait 
vraisemblablement pas lieu à une réduction sensible ni 
à un empêchement de la concurrence sur les marchés 
visés, définis comme la prestation de cartes de crédit et 
de paiement pour voyages et divertissements au 
Canada. La décision a été fondée sur le fait que Diner's 
Club ne possède pas une clientèle canadienne impor-
tante, que la carte enRoute est généralement peu 
reconnue par les commerçants aussi bien au Canada 
qu'à l'étranger, que la concurrence efficace des autres 
cartes de crédit et de paiement largement reconnues, 
telles American Express, VISA et Mastercard, est forte, 
et sur l'opinion que la nouvelle carte comportant les 
deux marques, enRoute-Diner's Club, serait un concur-
rent plus efficace par suite du fusionnement. Par 
conséquent, le Directeur a délivré un certificat de 
décision préalable relativement à la transaction le 
27 avril 1992. Le 9 juillet 1992, les parties annonçaient 
que la transaction avait été réalisée. 

EXAMENS EN COURS 

Les examens de plusieurs transactions importantes 
étaient encore en cours à la fin de l'année. Voici des 
observations succinctes sur trois .,d'entre elles. 

PAXPORT INC. ET  T3LPCO INVESTMENT INC. / 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU CANADA 

En mars 1992, le ministère des Transports du Canada 
lançait un appel d'offres pour la rénovation des aéroga-
res 1 et 2 à l'Aéroport international Lester B. Pearson. 
La demande de propositions, publiée par le ministère 
des Transports du Canada, précisait que les ententes 
éventuelles entre le gouvernement fédéral et le soumis- 

sionnaire retenu seraient assujetties à un examen en 
vertu de la Loi sur la concurrence. En décembre 1992, le 
ministre fédéral des Transports annonçait que Paxport 
Inc. était le soumissionnaire gagnant. Par la suite, 
Paxport a annoncé la création d'une co-entreprise avec 
T3LPCO Investment Inc. (qui contrôle l'aérogare 3) en 
vue des travaux de rénovation des aérogares 1 et 2 et 
de l'exploitation des trois aérogares. 

À la fin de l'exercice financier, le Directeur était en 
train d'examiner cette transaction pour déterminer si 
elle peut vraisemblablement empêcher ou réduire 
sensiblement la concurrence sur le marché visé. Dans 
le cadre de cet examen, l'opinion des lignes aériennes 
qui utilisent l'Aéroport international Lester B. Pearson 
sera sollidtée. 

ZELLER'S INC. / WOODWARD'S LIMITED 

Woodward's Limited est propriétaire de magasins à 
rayons et possède son siège social à Vancouver en 
Colombie-Britannique. Les magasins sont exploités 
sous les noms «Woodward's», «Woodwynn» et 
«Abercrombie & Fitch» et se retrouvent principalement 
en Colombie-Britannique et en Alberta. En décembre 
1992, Woodward's Limited a demandé la protection 
contre ses créanciers à la Cour suprême de la Colom-
bie-Britannique. Zeller's Inc. est une société affiliée de 
la Compagnie de la Baie d'Hudson. Les Compagnies de 
la Baie d'Hudson exploitent des magasins à rayons sous 
les noms «La Baie», «Zeller's» et «Fields» partout au 
Canada. 

Une lettre d'intention a été signée en mars 1993 entre 
Zeller's et Woodward's pour l'acquisition par Zeller's de 
la majorité des actions de Woodward's. La transaction 
projetée a été rendue publique le 23 mars 1993 et doit 
être approuvée par la Cour suprême de la Colombie-
Britannique. Le Directeur a demandé des 
renseignements aux deux parties et un examen est en 
cours pour déterminer les répercussions de cette 
transaction sur la concurrence. 

PROVIGO INC. (MAINTENANT UNIVA INC.) / 
MÉTRO-RICHELIEU INC. / HUDON ET 
DEAUDEUN LTÉE / STEINBERG INC. 

Le 19 mai 1992, Métro-Richelieu Inc. (Métro) et 
Provigo Inc. (Provigo), maintenant Univa Inc., ont 
présenté à Steinberg Inc. (Steinberg) une offre con-
jointe d'achat visant essentiellement leur acquisition de 
la majorité des entrepôts et de 102 magasins d'alimen-
tation situés au Québec. Il était prévu que 46 magasins 
seraient acquis par Métro, et 56 autres par Provigo dont 
24 seraient cédés à Hudon et Deaudelin Ltée (Hudon), 
filiale de Le Groupe Oshawa Limitée. Suite aux condi-
tions et aux garanties exigées entre autres par la Caisse 
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de dépôt et placement du Québec et par la Société de 
développement industriel du Québec, les parties ont 

augmenté à 107, le nombre de magasins acquis, dont 
deux de plus seraient acquis par Métro, deux autres 
par Provigo, et un de plus par Hudon. 

Le 23 juillet 1992, Provigo a annoncé qu'elle abandon-

nait ses négociations avec Steinberg pour l'achat de la 
division Aligro, incluant onze magasins, sept entrepôts 
et onze libres-services. Toutefois, suite à une offre 
d'achat présentée le 28 août 1992, Hudon faisait 
l'acquisition de trois magasins relevant de la division 
Aligro. Finalement, suite à une offre d'achat présentée 
par Hudon le 15 septembre 1992, cette dernière faisait 
l'acquisition d'une partie importante de la division 
Aligro incluant quatre entrepôts et sept libres-services. 

Compte tenu des offres décrites ci-haut et d'autres 
modifications apportées par les parties, l'examen du 
Directeur a porté essentiellement sur l'acquisition de 
99 magasins dont 48 ont été acquis par Métro, 25 par 
Provigo, et 26 par Hudon. De plus, l'examen a porté 
sur l'acquisition par Hudon de quatre entrepôts et de 
sept libres-services. À la fin de l'exercice financier, 
l'examen de ces transactions se poursuivait toujours. 

SUIVI DE DOSSIERS ANTÉRIEURS 

Void les faits nouveaux survenus pendant l'exercice 
financier relativement à deux des fusionnements 
importants examinés par le Directeur au cours des 
années antérieures : 

LAIDLAW INC. / TRICIL LIMITED 

Le 4  décembre  1992, les services d'enlèvement de 
déchets commerciaux de Tricil Limited à Edmonton en 
Alberta étaient vendus par Laidlaw Inc. à Newalta 
Corporation of Calgary, compagnie albertaine qui 
s'occupe principalement du traitement des déchets du 
pétrole. Cette transaction réalisait l'engagement pris 
par Laidlaw de se dessaisir des activités d'enlèvement 
des ordures commerciales de Tricil dans la région 
d'Ottawa-Carleton et à Edmonton, comme l'indiquait 
le Rapport annuel du Directeur pour l'exercice se 
terminant le 31 mars 1991. 

MERLIN GERIN (CANADA) INC. / SQUARE D 
CANADA ELECTRICAL EQUIPMENT INC. 

Comme en faisait état le Rapport annuel du dernier 
exercice, le Directeur a conclu qu'il n'avait pas de motif 
de saisir le Tribunal de la concurrence du dossier de 
l'acquisition par Merlin Gerin (Canada) Inc. de Square 
D Canada Electrical Equipment Inc., mais qu'il sur-
veillerait les effets du fusionnement sur le marché 
pendant la période de trois ans que prévoit l'article 97 

de la Loi. Le Directeur n'a reçu jusqu'à maintenant 
aucun renseignement l'amenant à modifier les conclu-
sions sur les répercussions du fusionnement sur la 
concurrence. 

DEMANDES PRÉSENTÉES AU TRIBUNAL 
DE LA CONCURRENCE 

THE GEMINI AUTOMATED DISTRIBUTION 
SYSTEMS INC. 

Le 5 novembre 1992, le Directeur a saisi le Tribunal de 
la concurrence d'une demande en vertu de l'article 106 

de la Loi pour faire modifier une ordonnance par 
consentement émise par le Tribunal en juillet 1989. 
L'ordonnance par consentement permettait à Air 
Canada et à Lignes aériennes Canadien International 
Limitée (Canadien) de fusionner leurs systèmes de 
réservation informatisée, auparavant indépendants et 
ce, à certaines conditions, en un seul système exploité 
par The Gemini Automated Distribution Systems Inc. 
(Gemini). 

Le Directeur a demandé au Tribunal de permettre la 
résiliation, avant l'échéance, d'un contrat qui oblige 
Canadien à conserver son système de réservation 
interne dans Gemini jusqu'en 1999 au moins. Le 
Directeur a soutenu que la situation avait changé 
depuis 1989, à savoir que la position financière de 
Canadien s'était détériorée à un point tel que la société 
ne pourrait pas survivre toute seule, et que, par 
conséquent, le seul choix qui lui était offert et qui ne 
réduirait pas sensiblement la concurrence était une 
transaction projetée avec AMR Corporation. Une partie 
importante de la proposition d'AMR vise le transfert du 
système de réservation interne de Canadien à Sabre, le 
système de réservation informatisée exploité par 
American Airlines Inc., filiale en propriété exclusive 
d'AMR. 

Air Canada et Covia, associés dans Gemini, se sont 
opposés à la demande, comme d'ailleurs Gemini. PWA 
Corporation, société mère de Canadien et troisième 
associé de Gemini, a appuyé la demande du Directeur. 
Figuraient parmi les intervenants : l'Alliance cana-
dienne des associations touristiques, American Airlines 

Inc., IBM Canada Ltée., American Airlines Inc., l'Asso-
ciation des consommateurs du Canada, Unisys Canada 
Inc. et le procureur général de l'Alberta. 

Après cinq semaines d'audience au cours des mois de 
février et de mars 1993, le Tribunal a rendu sa décision 
le 22 avril 1993. La majorité des membres du Tribunal 
a jugé que ce dernier n'avait pas la compétence néces-
saire pour accorder l'exonération demandée. 
Cependant, le Tribunal a indiqué, et ce à l'unanimité, 
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que s'il possédait la compétence voulue, il aurait 
accordé l'ordonnance demandée. Le Tribunal a jugé 
que si la proposition d'AMR n'est pas réalisée, il est 
probable que Canadien fera faillite. Si Canadien fait 
faillite, ou si l'entreprise est fusionnée avec Air Canada, 
le Tribunal a conclu que la plupart des paires de villes 
qui sont présentement desservies par Canadien et ses 
affiliés seraient soumises au monopole d'Air Canada et 
que la concurrence sur les marchés aériens intérieurs 
serait sans l'ombre d'un doute réduite sensiblement. En 
plus, le Tribunal n'a pas été convaincu par les preuves 
selon lesquelles la proposition d'AMR entraînerait la 
faillite de Gemini ou une réduction sensible de la 
concurrence dans les marchés de systèmes de réserva-
tion informatisée. 

PWA Corporation et le Directeur en ont appelé de la 
décision. Air Canada, Gemini et Covia ont déposé un 
appel incident. L'affaire sera entendue par la Cour 
d'appel fédérale le 12 juillet 1993. 

SOUTHAM INC. / LOWER MAINLAND 
PUBLISHING LTD. 

Le Tribunal de la concurrence a rendu sa décision dans 
l'affaire Southam le 2 juin 1992. Bien que le Tribunal 
ait tranché en faveur du Directeur relativement au 
marché de la vente de services de publicité immobilière 
écrite de North Shore, il a rejeté la demande du 
Directeur pour ce qui est des marchés de la vente de 
services de publicité de détail écrite desservis par North 
Shore News et The Vancouver Courier. Le Tribunal a 
aussi rejeté la demande du Directeur relative au 
marché de la vente de services de publicité immobilière 
écrite dans la région du Lower Mainland de la Colom-
bie-Britannique. Le 31 août 1992, le Directeur déposait 
un avis portant appel de cette décision à la Cour 
d'appel fédérale. 

Une audience a eu lieu le 11 septembre 1992 devant le 
Tribunal relativement à son ordonnance provisoire 
tenue pour distincte; une décision a été rendue le 
22 septembre 1992, qui confirmait l'ordonnance 
provisoire du Tribunal d'ici à ce qu'une décision finale 
soit prise quant aux recours à appliquer dans le cas du 
marché de la vente de services de publicité immobilière 
écrite de North Shore. 

Une autre audience devant le Tribunal a eu lieu du 
9 au 11 novembre 1992 relativement aux recours 
appropriés à appliquer dans le cas du marché de la 
vente de services de publicité immobilière écrite de 
North Shore. Le 10 décembre 1992, le Tribunal confir-
mait la position du Directeur et concluait que Southam 

devrait se dessaisir soit de North Shore News ou de 
Real Estate Weekly pour rétablir la concurrence dans le 

marché de North Shore. Southam en a appelé de la 
décision. Une audience subséquente a eu lieu le 
29 janvier 1993 relativement à l'application de la 
décision définitive du 10 décembre quant aux recours 
dans l'affaire North Shore. Le 9 mars, le Tribunal de la 

concurrence rendait sa décision, qui reprenait essen-
tiellement les recommandations du Directeur sur la 
façon dont le dessaisissement de North Shore News ou 
de Real Estate Weekly aurait lieu dans le cas où l'appel 
de Southam serait rejeté. 

Une ordonnance a aussi été émise par le Tribunal de la 
concurrence le 9 mars qui sursoit à l'exécution de son 
ordonnance de dessaisissement jusqu'au règlement de 
l'appel relatif à son ordonnance du 10 décembre. Les 
parties ont convenu que l'ordonnance provisoire tenue 
pour distincte restera en vigueur jusqu'à ce que la 
décision relative à l'appel de la décision du Tribunal du 
2 juin 1992 soit rendue. 

ALEX COUTURE INC. (SANIMAL INDUSTRIES 
INC.) / LOMEX INC. ET  PAUL & EDDY INC. 

L'objet de cette affaire était l'acquisition par Alex 
Couture Inc. (appartenant à Sanimal Industries Inc.) 
des fondoirs Lomex Inc. et Paul & Eddy Inc. de Mon-
tréal. Dans le rapport annuel du précédent exercice, il 
est fait mention qu'en septembre 1991, une décision de 
la Cour d'appel du Québec avait conclu à la constitu-
tionnalité de certaines dispositions relatives à la Loi sur 

la concurrence ainsi qu'au Tribunal de la concurrence, en 
plus de confirmer que la présente industrie ne pouvait 
se prévaloir de la défense de la conduite réglementée. 
Suite à cette décision, les appelants déposèrent une 
demande d'autorisation d'interjeter appel devant la 
Cour suprême du Canada qui rejeta cette demande le 
2 juillet 1992. La Cour suprême a ainsi confirmé de 
façon non équivoque la constitutionnalité de la Loi, et 
en particulier des dispositions relatives aux fusionne-
ments ainsi qu'au Tribunal de la concurrence. Elle a 
ainsi confirmé que les activités exercées par les intimés 
ne donnaient pas lieu à l'application de la défense de la 
conduite réglementée. 

Au printemps 1992, le Directeur a effectué une mise à 
jour des faits permettant d'évaluer l'impact du présent 
fusionnement sur la concurrence dans le marché. Cet 
examen a démontré qu'une nouvelle entreprise a 
pénétré le marché du Québec au courant de l'année 
1991. Cette entreprise, un fondoir américain, récupé-
rait sur une base régulière des rebuts d'animaux dans 
la province de Québec et transformait ces rebuts à son 
usine établie dans l'État du Massachusetts. L'examen a 
également permis d'apprendre que le fondoir Laurenco 
(appartenant à Hillsdown Holdings (Canada) Limited) 
de la région de Montréal démontrait un nouveau 
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ces renseignements, le Directeur a conclu que la 
transaction ne posait pas de problème sur le plan de la 
concurrence puisque l'une des deux parties ne possède 
aucune opération au Canada. Conformément au 
paragraphe 23(1) de la Loi, le Directeur a transmis le 
dossier au Procureur général du Canada afin qu'il 
détermine si des poursuites en vertu du paragraphe 
65(2) de la Loi sont appropriées. Après étude du 
dossier et compte tenu des circonstances, le Procureur 
général a conclu à l'inopportunité des poursuites. 

Le deuxième cas portait sur l'acquisition, par une 
fiducie créée précisément pour la transaction, d'une 
usine en construction. Le premier avocat qui représen-
tait la société acquéreur était d'avis que les dispositions 
concernant les transactions devant faire l'objet d'un 
avis contenues dans la Loi ne s'appliqueraient pas parce 
que les éléments d'actif acquis ne constituaient pas des 
éléments d'actif d'une entreprise en exploitation suivant la 
définition qu'en donne la Loi. Par la suite, un 
deuxième avocat représentant la société acquéreur a 
conclu que l'avis aurait dû être donné. En juillet 1992, 
le deuxième avocat a informé le Directeur de la non-
présentation de l'avis exigé et a fourni une explication 
ainsi que les renseignements utiles aux parties. Le 
Directeur a conclu qu'il n'y avait aucun problème du 
point de vue de la concurrence puisque les parties ne 
sont pas en concurrence l'une avec l'autre et a exercé 
son pouvoir discrétionnaire en décidant de ne pas saisir 
le Procureur général du Canada de l'affaire. L'avocat de 
la société acquéreur a été informé de la décision du 
Directeur. 

CHAPITRE II FUSIONNEMENTS 

dynamisme depuis l'automne 1991 en sollicitant 
plusieurs fournisseurs faisant affaires avec Sanimal. Ces 
deux entreprises, quoique de taille sensiblement 
inférieure à celle de Sanimal, se sont imposées dans le 
marché en tant qu'alternatives à Sanimal. 

Étant donné les changements survenus dans le marché 
de la province de Québec et à la lumière de la décision 
du Tribunal de la concurrence dans l'affaire le Directeur 

des enquêtes et recherches c. Hillsdown Holdings (Canada) 

Limited, le Directeur a conclu que les circonstances ne 
justifiaient plus les procédures entreprises devant le 
Tribunal et il retira sa demande le 21 août 1992. 

NON-PRÉSENTATION DE L'AVIS EXIGÉ 
PAR LA PARTIE IX DE LA LOI 

Au cours de l'exercice financier, deux transactions 
étaient visées par les seuils établis aux articles 109 et 
110 de la Loi, pour lesquelles le Directeur n'a pas reçu 
avis avant leur réalisation, comme l'exige la Partie IX 
de la Loi. Dans les deux cas, le Directeur, comme 
l'exige le sous-alinéa 10(1)b)(iii), a fait faire une 
enquête. 

La première affaire portait sur une transaction qui a eu 
lieu à l'étranger et qui a été portée à l'attention du 
Directeur par un avocat canadien en mai 1992. Même 
si l'acquéreur ne possédait pas de filiale canadienne, la 
société acquise contrôlait de fait indirectement une 
filiale canadienne. La société acquéreur et la société 
acquise avaient passé une entente pour effectuer une 
réorganisation, en plusieurs étapes, de l'actionnariat de 
la société acquise, si bien que la société acquéreur 
détenait désormais des intérêts minoritaires importants 
dans la société acquise. Cette première étape se trouvait 
déjà visée par les seuils établis pour les transactions 
devant faire l'objet d'un avis. Les parties à la transac- 
tion n'ont été mises au courant des dispositions 
concernant les transactions devant faire l'objet d'un 
avis qu'après avoir retenu les services d'un avocat 
canadien. L'avocat a saisi le Directeur de l'affaire et a 
fourni tous les renseignements nécessaires. À partir de 
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CHAPITRE III 
AFFAIRES POUVANT ÊTRE 

La Partie VIII de la Loi décrit un certain nombres de 
situations ou pratiques pouvant être 
anticoncurrentielles, selon les particularités d'une 
affaire donnée. Lorsque le Directeur conclut qu'une 
affaire répond aux critères prévus par la Loi, il peut 
demander au Tribunal de la concurrence une ordon-
nance corrective. Voici les affaires qui peuvent être 
examinées en vertu de la Loi : 

• Refus de vendre : il y a refus de vendre lorsqu'une 
personne est sensiblement gênée dans son entreprise 
ou ne peut exploiter une entreprise à cause d'un 
refus, lorsqu'elle est en mesure de respecter les 
conditions de commerce normales imposées par le 
fournisseur et que le produit est disponible en 
quantité amplement suffisante, mais que la per-
sonne est incapable de se procurer le produit de 
façon suffisante en raison de l'insuffisance de la 
concurrence entre les fournisseurs de ce marché 
(article 75). 

• Exclusivité : il y a exclusivité lorsqu'un acheteur est 
obligé de faire le commerce de certains ,produits 
particuliers seulement, ou à titre principal, comme 
condition d'approvisionnement, ou lorsqu'il doit 
s'abstenir de faire le commerce de certains produits 
précis, lorsque la pratique est le fait d'un important 
fournisseur ou est très répandue, et lorsque la 
concurrence est ou sera vraisemblablement réduite 
sensiblement (article 77). 

• Ventes liées : il y a vente liée lorsqu'un fournisseur 
exige, comme condition à ce qu'il fournisse un 
produit A, qu'un client achète un produit B ou 
s'abstienne d'utiliser un produit d'une marque 
particulière avec le produit A, lorsque la pratique est 
le fait d'un important fournisseur ou est très répan-
due, et lorsque la concurrence est ou sera 
vraisemblablement réduite sensiblement (article 77). 

• Limitation du marché : il y a limitation du marché 
lorsqu'un fournisseur impose, comme condition de 
vente, des limites quant au marché sur lequel son 
client peut faire le commerce, lorsque la pratique est 
le fait d'un important fournisseur ou est très répan-
due, et lorsque la concurrence est ou sera 
vraisemblablement réduite sensiblement (article 77). 

• Abus de position dominante : il y a abus de position 
dominante lorsqu'une ou plusieurs personnes 
contrôlent sensiblement ou complètement une 
catégorie ou une espèce d'entreprises, et lorsqu'elles 
se livrent ou se sont livrées à des agissements 
anticoncurrentiels ayant pour effet d'empêcher ou 
de réduire sensiblement la concurrence; la Loi 

EXAMINÉES 

fournit une liste non exhaustive des types de 
conduite qui pourraient constituer un agissement 
anticoncurrentiel (articles 78 et 79). 

• Prix à la livraison : il y a prix à la livraison lorsqu'un 
fournisseur a pour pratique de refuser la livraison 
d'un article à n'importe quel endroit où des livrai-
sons sont faites à d'autres clients, lorsque le 
fournisseur est important ou que la pratique est 
répandue, et lorsque la pratique a pour effet de 
refuser à un client ou à un client éventuel un 
avantage qui lui serait autrement accessible sur le 
marché (articles 80 et 81). 

• Accord de spécialisation : le Tribunal peut, à la 
présentation d'une demande par une partie, enregis-
trer un accord s'il conclut que la mise en oeuvre de 
l'accord entraînera vraisemblablement des gains en 
efficience et pourvu que le Directeur ait eu une 
chance raisonnable de se faire entendre; l'enregis-
trement permet d'exempter l'accord de l'application 
des dispositions de la Loi qui ont trait aux complots 
et à l'exclusivité (articles 86 à 90). 

La Loi stipule les types d'ordonnance qui peuvent être 
rendus à l'égard de chacune des affaires qu'elle décrit. 
Dans la plupart des cas, la mesure corrective prend la 
forme d'une ordonnance de cessation de la conduite en 
question. Toutefois, uniquement dans les cas d'abus de 
position dominante, le Tribunal peut ordonner à 
l'entreprise de prendre des mesures pour enrayer les 
effets de la pratique sur le marché, notamment lui 
ordonner de se dessaisir de certains éléments d'actif. 
Quant au refus de vendre, le Tribunal peut ordonner 
à un ou plusieurs fournisseurs d'accepter une 
personne en tant que client aux conditions de com-
merce normales. 

D'autres dispositions de la Partie VIII touchent la vente 
par consignation, l'application de lois et de directives 
étrangères et le refus de vendre par un fournisseur 
étranger. Plusieurs limites et exceptions s'appliquent 
aux différentes dispositions sur les affaires qui peuvent 
être examinées. Pour plus de certitude, les personnes 
intéressées sont priées de consulter la Loi. 

DEMANDES PRÉSENTÉES AU TRIBUNAL 
DE LA CONCURRENCE 

Tel que mentionné dans le Rapport annuel du dernier 
exercice, le Tribunal de la concurrence a émis, le 
11 février 1992, une ordonnance interdisant à 
Laidlaw Waste Systems Ltd. (Laidlaw) d'acquérir 
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CHAPITRE Ill AFFAIRES POUVANT ETRE EXAMINÉES 

d'autres concurrents sur les trois marchés géographi- 
ques pertinents de l'île de Vancouver pendant une 
période de trois ans. De plus, le Tribunal a ordonné à 
Laidlaw de réduire la durée de ses contrats de service, 
lui a interdit d'exiger de ses clients qu'ils obtiennent le 
service d'enlèvement des ordures exclusivement de 
Laidlaw et lui a ordonné de cesser de faire valoir ou 
d'intégrer certaines clauses inacceptables à ses contrats 
présents et futurs. Au cours de l'exercice financier en 
cours, Laidlaw s'est efforcée de se conformer à l'ordon-
nance du Tribunal en modifiant son mode 
d'exploitation partout en Amérique du Nord. Selon les 
renseignements dont nous disposons, tout semble 
indiquer que l'ordonnance obtient les effets escomptés 
sur les marchés visés de l'île de Vancouver. 

Des appels' ont été logés dans deux affaires concernant 
The NutraSweet Company (NutraSweet) et Xerox 

Canada Inc. (Xerox) peu après que le Tribunal a eu 
rendu sa décision dans ces affaires à l'automne 1990. 

Aucun motif d'appel n'avait encore été précisé par 
Xerox en fin d'exercice. L'appel de NutraSweet a été 
abandonné en mai 1992. 

Au conrs de l'exercice financier, un certain nombres de 
décisions importantes ont été prises dans les affaires 
concernant Chrysler Canada Limitée (Chrysler) qui 
est sous le coup d'une ordonnance d'approvisionne-
ment émise par le Tribunal de la concurrence en 1989. 

En vertu de cette ordonnance, Chrysler doit approvi-
sionner R. Brunet de Montréal en pièces d'automobile 
Chrysler à des fins d'exportation. Le 9 avril 1992, la 
Cour suprême du Canada a refusé à Chrysler l'autorisa-
tion d'interjeter appel de l'ordonnance d'approvi- 

AFFAIRES EXAMINABLES - ACTIVITÉS SÉLECTIONNÉES' 

1992-93 

Nombre de plaintes, d'examens 
et d'enquêtes 

Total des plaintes/demandes 
de renseignements 
Examens entrepris 
(deux jours ou plus d'examen) 
Demandes d'enquête en vertu de l'article 
Enquêtes en cours à la fin de l'exercice 
financier 

Disposition des affaires 

Enquêtes officiellement discontinuées 
Enquêtes résolues par d'autres 
instruments de règlement 
Demandes au Tribunal de la concurrence 

I Nouveau tableau à compter de 1992-93. Réfère seulement aux 
affaires traitées par la Direction des affaires civiles. 

2 Réfère à une demande d'enquête au Directeur par six résidents. 
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sionnement émise par le Tribunal en 1989. Le refus de 
la Cour suprême d'autoriser l'appel a confirmé la 
décision rendue précédemment en 1991 par la Cour 
fédérale d'appel dans cette affaire. En ce qui a trait au 
procès distinct pour outrage au tribunal, la Cour 
suprême du Canada a renversé, le 25 juin 1992, la 
décision de la Cour d'appel fédérale et en est venue à la 
conclusion que le Tribunal de la concurrence avait bien 
le pouvoir de décider qu'une partie avait méprisé ses 
ordonnances. Cette décision fait suite aux accusations 
d'outrage au tribunal formulées par le Directeur contre 
Chrysler et sa société parente, Chrysler Motors Corpo-
ration (Chrysler U.S.), à la suite des. présumées 
violations de l'ordonnance du Tribunal de la concur-
rence. Le 22 septembre 1992, le Tribunal a rejeté la 
requête du Directeur en vue d'obtenir une ordonnance 
de divulgation exigeant de Chrysler et de Chrysler U.S. 
qu'elles justifient pourquoi elles ne devraient pas être 
reconnues coupables de mépris de l'ordonnance' 
d'approvisionnement émise en 1989. 

AUTRES AFFAIRES 

Le 30 octobre 1992, des engagements écrits et signés 
ont été reçus de Digital Equipment du Canada 
Limitée (Digital) en vertu desquels l'entreprise 
s'engageait à s'abstenir de poursuivre certaines politi-
ques de service. Le Directeur allèguait qu'elles 
constituaient une forme de ventes liées, en violation de 
l'alinéa 77(1)b) de la Loi. Ces engagements ont été pris 
à la suite d'une enquête sur la «politique de services 
intégrés» de Digital. En vertu de cette politique, la 
vente des services d'assistance-matériel (le «produit 
lié») était liée à la vente des services d'assistance-
logiciel (le «produit liant»), dont certains éléments 
étaient exclusifs et offerts uniquement par Digital. 
Digital avait incité ses clients à signer avec elle des 
contrats de services d'assistance-matériel en leur 
offrant de leur fournir les services d'assistance-logiciel à 
des conditions plus avantageuses. 

Le Directeur a conclu que cette politique de Digital 
empêchait la percée sur le marché et l'expansion 
d'entreprises de maintenance tierces qui lui livrent une 
concurrence directe en offrant des services d'assistance-
matériel sur l'équipement Digital. Les utilisateurs des 
systèmes informatiques Digital ne pouvaient donc 
bénéficier des prix inférieurs généralement consentis 
par les entreprises de maintenance tierces. Par consé-
quent, le Directeur en a conclu qu'il y avait une 
diminution sensible de la concurrence dans le marché 
des services d'assistance-matériel pour les systèmes 
vendus par Digital. 



CHAPITRE III AFFAIRES POUVANT ETRE  EXAMINÉES  

Après que ces préoccupations d'ordre concurrentiel ont 
été portées à l'attention de Digital, cette dernière a 
entrepris la révision de ses pratiques. En vertu des 
conditions énoncées dans ses engagements, Digital 
reviendra à son ancienne politique qui consistait à 
offrir séparément ses services d'assistance-matériel et 
ses services d'assistance-logiciel. Digital a également 
accepté de tarifer ses services d'une manière qui 
n'incitera pas les clients à acheter le forfait intégré. Par 
conséquent, les entreprises de maintenance tierces sont 
en mesure de livrer une concurrence plus efficace dans 
le domaine des services d'assistance-matériel pour les 
ordinateurs Digital, et les utilisateurs de ces systèmes 
bénéficieront de la concurrence ainsi créée. La nouvelle 
politique sera communiquée à tous les clients de Digital 
par l'entremise de déclarations convenues qui seront 
incluses dans toutes les estimations de prix et tous les 
contrats. Si le Directeur devait établir que les condi-
tions énoncées dans les engagements de Digital ne sont 
pas respectées, Digital a également convenu que 
lesdites conditions seraient, si le Directeur en décide 
ainsi, intégrées à une ordonnance par consentement du 
Tribunal de la concurrence. 

Les conditions énoncées dans les engagements de 
Digital ont fait l'objet de discussions avec un certain 
nombre de parties intéressées, dont des entreprises de 
maintenance tierces assurant la maintenance des 
ordinateurs Digital et des utilisateurs de ces systèmes 
afin de s'assurer que les questions pertinentes relatives 
à la concurrence avaient été entièrement réglées. 
Finalement, ces engagements, qui sont publics et dont 
on peut se procurer un exemplaire sur demande, 
constituent une solution rapide et efficace aux problè-
mes soulevés. 

Digital a déjà amorcé la mise en oeuvre des conditions 
énoncées dans ses engagements et le personnel du 
Bureau continue à surveiller ce marché afin de s'assu-
rer que tous les problèmes de concurrence ont été 
réglés. 
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CHAPITRE IV 
INFRACTIONS CRIMINELLES RELATIVES À LA 
CONCURRENCE 
La partie VI de la Loi interdit, sous peine de sanctions 
criminelles, certaines pratiques commerciales 
déterminées : le truquage des offres, l'établissement 
d'accords ou d'arrangements réduisant indûment la 
concurrence, la publicité trompeuse et les pratiques 
commerciales déloyales. Pour répondre aux besoins 
pratiques et statistiques, on considère les infractions 
visées aux articles 45 à 51 et 61 comme des infractions 
relatives à la concurrence et on les traite à titre distinct 
des infractions visées aux articles 52 à 60 en matière de 
publicité trompeuse et de pratiques commerciales 
déloyales. Les infractions relatives à la concurrence 
comprennent notamment : 

• Les complots, associations d'intérêts, accords ou 
arrangements réduisant indûment la concurrence 
dans la fourniture, la transformation ou la fabrica-
tion d'un produit (article 45); 

• Le truquage des offres, c'est-à-dire un arrangement 
entre deux personnes ou plus, par lequel au moins 
une d'entre elles consent à ne pas présenter d'offre 
en réponse à un appel ou lorsqu'il y a complicité 
dans la présentation de soumissions, à moins que 
l'administration adjudicative ne soit mise au courant 
de telles actions (article 47); 

• Le fait de pratiquer sciemment une vente discrimi-
natoire à l'endroit de concurrents d'un acheteur 
d'articles en accordant à celui-ci un escompte ou un 
autre avantage qui n'est pas accessible aux concur-
rents achetant des articles de qualité et quantité 
similaires (alinéa 50(1)a)); 

• La pratique d'une politique de vente de produits 
dans quelque région du Canada à des prix inférieurs 
à ceux qui sont exigés ailleurs au pays, lorsque 
l'effet ou le but est de réduire sensiblement la 
concurrence ou d'éliminer un concurrent 
(alinéa 50(1)b)); 

• La pratique d'une politique de vente de produits à 
des prix déraisonnablement bas, lorsque l'effet ou le 
but est de réduire sensiblement la concurrence ou 
d'éliminer un concurrent (alinéa 50(1)c)); 

• L'octroi à un acheteur, à des fins de réclame ou de 
publicité, d'une remise qui n'est pas offerte à des 
conditions proportionnelles à des acheteurs concur-
rents (article 51); 

• Le fait de tenter de faire monter ou d'empêcher 
qu'on ne réduise le prix auquel une autre personne 
fournit un produit ou fait de la publicité au sujet 
d'un produit, le refus de fournir un produit à une 
personne ou l'établissement de quelque autre 

distinction nuisant à une personne en raison de son 
régime de bas prix (paragraphe 61(1)); 

• Le fait de tenter de persuader un fournisseur de 
refuser de fournir un produit à une personne en 
raison de son régime de bas prix (paragraphe 61(6)). 

D'autres dispositions touchent l'application de directi-
ves étrangères (article 46), les accords relatifs à la 
participation au sport professionnel (article 48) et les 
accords bancaires (article 49). Un certain nombre 
d'exclusions et d'exceptions s'appliquent à ces disposi-
tions ainsi que certaines défenses. Pour plus de 
certitude, les personnes intéressées sont priées de 
consulter la Loi. 

Les infractions susmentionnées peuvent donner lieu à 
une mise en accusation. La peine maximale dont est 
passible quiconque enfreint la disposition sur les 
complots est de 10 millions de dollars, ou de cinq 
années d'emprisonnement, ou les deux. La peine 
relative aux infractions visées à l'article 46 est établie à 
la discrétion du tribunal puisque seules des personnes 
morales peuvent être inculpées. Toute personne qui 
contrevient aux dispositions des articles 47 ou 48 est 
passible d'une peine maximale de cinq années d'empri-
sonnement, ou d'une amende à la discrétion du 
tribunal, ou des deux. La peine applicable en cas de 
violation de l'article 49 est un emprisonnement 
maximal de cinq années, ou une amende n'excédant 
pas la somme de cinq millions de dollars, ou les deux. 
Toute personne qui contrevient aux articles 50 et 51 est 
passible d'un emprisonnement maximal de deux ans 
ou d'une amende fixée à la discrétion du tribunal. 

POURSUITES JUDICIAIRES: POINTS 
SAILLANTS 

Au cours de l'exercice financier qui a pris fin le 31 mars 
1993, le Bureau a continué d'axer ses efforts en 
matière criminelle sur les infractions liées aux ententes 
anticoncurrentielles entre concurrents, c'est-à-dire les 
complots, le truquage des offres et certaines formes de 
maintien des prix. Le fait le plus marquant de l'année 
est le prononcé de l'arrêt R. c. Nova Scotia Pharmaceutical 

Society et autres (PANS) rendu le 9 juillet 1992, dans 
lequel la Cour suprême du Canada a reconnu la 
validité constitutionnelle de la disposition législative 
sur les complots. L'arrêt fournit notamment un cadre 
analytique clair pour l'examen des poursuites engagées 
en vertu de la disposition sur les complots. La Cour a 
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retenu deux importants éléments dans l'évaluation du 
caractère indu d'une restriction à la concurrence : la 
structure du marché et le comportement des parties à 
l'entente. La Cour a aussi décrit le procédé d'évaluation 
approprié et en a développé chacun des éléments. 

Dans l'affaire PANS, la Cour était appelée à déterminer 
si la disposition sur les complots est inconstitutionnelle 
parce que le terme «indûment» serait trop vague et 
imprécis, et parce que la disposition permettrait la 
condamnation d'un accusé sans que le ministère public 
ne soit tenu d'établir de façon absolu l'intention 

AFFAIRES CRIMINELLES - ACTIVITÉS SÉLECTIONNÉES' 

1992-93 

Nombre de plaintes, d'examens 
et d'enquêtes 

Total des plaintes/demandes 
de renseignements 
Examens préliminaires entrepris 
(deux jours ou plus d'examen) 

Demandes d'enquête en vertu de l'article 92  

Enquêtes en cours à la fin de l'exercice financier 28 

Disposition des affaires 3  

Enquêtes officiellement discontinuées 	 1 

Enquêtes résolues par d'autres 
instruments de règlement4 	 — 

Affaires soumises au Procureur général du Canada 4 

Affaires où des accusations ont été déposées 5 	6 

Affaires où le Procureur général s'est retiré 
ou a retiré les accusations 5 	 1 

Affaires en cour 5 	 10 

Disposition des poursuites (trouvés coupables, 
plaidé coupables, acquittés, suspensions 
d'instance, ordonnances d'interdiction) 5 	 7 

Autres Activités 

Examens préliminaires résolus par le 
Programme d'information 	 24 

Avis consultatifs écrits 	 18 

Traité d'entraide juridique en matière pénale 
(TEJMP) Examens 	 4 

Perquisitions 	 5 

1 Nouveau tableau à compter de 1992-93. Réfère seulement aux 
affaires traitées par la Direction des affaires criminelles. 	. 

2 Réfère à une demande d'enquête au Directeur par six résidents. 

3 Voir l'annexe IV pour plus de détails concernant les affaires 
terminées et les affaires en instances. 

4 Les autres instruments de règlement comprennent : des visites, des 
ordonnances par consentement et des engagements écrits. 

5 Peut contenir des affaires des années précédentes. 

subjective quant à la volonté de l'accusé de réduire 
indûment la concurrence. La Cour a conclu que la 
disposition sur les complots ne viole pas la Charte, en 
raison du caractère vague du terme «indûment». En ce 
qui a trait à la question de l'intention, la Cour a conclu 
que le ministère public doit prouver que l'accusé avait 
l'intention de conclure l'accord et en connaissait les 
modalités. Il doit en outre prouver qu'un homme ou 
une femme d'affaires raisonnable aurait su que l'effet 
de l'accord était de diminuer indûment la concurrence. 
Le ministère public n'est toutefois pas tenu de prouver 
que l'accusé voulait que l'entente diminue indûment la 
concurrence. 

Au cours de l'exercice financier, le Bureau a continué à 
régler des affaires et à obtenir d'importantes amendes 
(dépassant un million de dollars) dans des affaires de 
complot. Le 5 novembre 1992, Davis Wire Industries 
Ltd., Gerrard Ovalstrapping (Ell Limited), Titan 
Steel Er Wire Co. Ltd. et Tree Island Industries 
Ltd. ont plaidé coupables à une accusation de conspi-
ration, portée en vertu de l'alinéa 45(1)c), pour avoir 
fixé le prix du fil, dans l'Ouest canadien, servant au 
ficelage de balles de pâtes pendant une période de 
13 mois au cours des années 1988 et 1989. Les parties 
ont été condamnées à une amende totalisant 1,6 
million de dollars. Le 2 juillet 1992, deux anciens 
cadres d'Air Liquide Canada Ltée ont été accusés, en 
vertu de l'alinéa 45(1)c) de la Loi, d'avoir participé à un 
complot relatif à la fourniture de gaz comprimé au 
Canada. Ils ont tous deux plaidé coupables; l'un a été 
condamné à une amende de 75 000 $, l'autre à une 
amende de 50 000 $. Au 31 mars 1993, les amendes 
imposées par la Cour dans cette affaire s'élevaient à la 
somme de 6 275 millions de dollars. 

POURSUITES JUDICIAIRES: DEGRÉS 
D'ACTIVITÉ 

Comme cela a déjà été mentionné, la décision par 
laquelle la Cour suprême a confirmé la constitutionna-
lité de la dispositions de la Loi visant les complots a eu 
un effet positif sur le degré d'activité relatif aux enquê-
tes du Bureau en matière criminelle. Cent vingt-cinq 
examens préliminaires ont été ouverts au cours de 
l'année passée. Des sept poursuites devant les tribu-
naux terminées au cours de l'année, quatre plaidoyers 
de culpabilité ont été acceptés, et des ordonnances 
d'interdiction ont été obtenues dans trois affaires. Les 
trois autres affaires ont donné lieu à des acquittements 
ou à d'autre types de non-condamnations. Des amen-
des s'élevant à 2 035 millions de dollars ont été 
imposées dans les quatre affaires qui se sont soldées par 
des condamnations. La liste complète des poursuites 
terminées et en instance figure à l'annexe IV. 
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AUTRES AFFAIRES 

Comme cela a été mentionné l'an dernier, le Directeur 
a entrepris, de concert avec le Procureur général, 
l'établissement d'un programme d'immunité destiné à 
encourager les entreprises et les personnes physiques à 
indiquer volontairement leur participation à des 
complots et à des activités de truquage des offres avant 
qu'elles ne soient signalées au Directeur. En vertu de ce 
programme, on a rendu public, le 3 novembre 1992, 

un règlement conclu avec Abbott Laboratories et 
Abbott Laboratories, Litnited/Laboratoires 
Abbott, Limitée (Abbott) dans le cadre d'une enquête 
portant sur un complot et un truquage des offres dans 
la vente et la fourniture de l'insecticide biologique 
Bacillus thuringiensis. Le Directeur a recommandé au 
Procureur général d'accorder à Abbott l'immunité 
contre des poursuites puisque le complot n'avait pas 
été découvert et que la société satisfaisait à plusieurs 
critères supplémentaires du programme d'immunité*. 
Abbott est la première société à obtenir l'immunité 
contre une poursuite dont elle pourrait faire l'objet en 
vertu de la Loi. Aux termes de ce règlement, Abbott a 
remboursé la somme totale de 2 122 millions de dollars 
à la Société de protection des forêts contre les insectes 
et maladies de la province de Québec, et à la province 
de l'Ontario. Abbott a en outre donné son consente-
ment à la délivrance, par la Cour fédérale le 
3 novembre 1992, d'une ordonnance d'interdiction en 
vertu du paragraphe 34(2) de la Loi. Des accusations 
ont été portées contre Chemagro Lirnited, une autre 
société visée par l'enquête portant sur Abbott, le 
3 novembre 1992, devant la Cour du Québec, en vertu 
des dispositions de la Loi qui visent les complots et le 
truquage 'des offres. 

Afin d'accroître la détection et la prévention du 
truquage des offres au sein des organismes d'approvi-
sionnement tant dans le secteur public que dans le 
secteur privé, le Bureau a lancé une campagne spéciale 
de sensibilisation au cours de l'année. Il a publié un 
dépliant qui décrit les termes de base, la disposition 
législative portant sur le truquage des offres et les 
mesures simples que les organismes peuvent prendre 
pour assurer la compétitivité de leurs activités d'appro-
visionnement. En outre, le personnel du Bureau a 
donné au-delà de 20 conférences à plus de 700 ache-
teurs professionnels à l'échelle du Canada au cours du 
dernier exercice financier. 

En guise de reconnaissance de la dimension internatio-
nale des questions de droit de la concurrence, le 
Bureau a entrepris de concert avec la division antitrust 
du ministère de la Justice des États-Unis des activités 
communes dans trois enquêtes distinctes, dans le cadre 
du Traité d'entraide juridique en matière pénale. La 
gamme d'activités comprenait l'assistance dans l'exécu-
tion de mandats de perquisition dans les locaux 
canadiens d'une entreprise qui aurait participé à des 
violations graves des lois antitrust américaines, l'exa-
men et la production d'éléments de preuve 
documentaire et autre permettant la tenue d'enquêtes 
par des jurys d'accusation aux États-Unis et la présen-
tation à la division antitrust d'une demande visant à 
obtenir par des procédures obligatoires des éléments de 
preuve documentaire d'entreprises ayant des établisse-
ments d'affaires aux États-Unis. 

DEGRÉS D'ACTIVITÉ RELATIVE AUX 
ENQUÊTES 

Pendant l'exercice financier, le Directeur a engagé 
12 nouvelles enquêtes officielles en vertu des articles 
45, 47 et 61 de la Loi. Des mandats de perquisition ont 
été délivrés en vertu de l'article 15 dans le cadre de 
cinq enquêtes afin d'obtenir de nouveaux éléments de 
preuve. Quatre affaires ont été référées au Procureur 
général en 1992-1993. 

* Ce programme est décrit dans un discours prononcé par le 
Directeur des enquêtes et recherches devant l'Association 
canadienne des conseillers juridiques d'entreprises, le 19 août 
1991 (D-10493\91-15). 
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CHAPITRE V PUBLICITÉ TROMPEUSE 

CHAPITRE  V 
INFRACTIONS RELATIVES À LA PUBLJCITÉ TROMPEUSE 
ET AUX PRATIQUES COMMERCIALES DÉLOYALES 

Les dispositions relatives à la publicité trompeuse et 
aux pratiques commerciales déloyales sont prévues par 
les articles 52 à 60 de la Loi sur la concurrence. Ces 
dispositions s'appliquent généralement à tous ceux qui 
s'occupent de promouvoir la fourniture ou l'utilisation 
d'un produit ou d'intérêts commerciaux quelconques. 
Toutefois, quelques-unes de ces dispositions s'appli-
quent uniquement à ceux qui donnent des indications 
sous forme de publicité. Les pratiques interdites par les 
dispositions en question sont les suivantes : 

• Donner des indications fausses ou trompeuses sur 
un point important (alinéa 52(1)a)); 

• Faire des déclarations sur le rendement d'un produit 
qui ne sont pas fondées sur une épreuve suffisante 
et appropriée (alinéa 52(1)b)); 

• Donner des indications trompeuses sur le prix 
auquel un produit est habituellement vendu (alinéa 
52(1)d)); 

• Faire de la publicité sur le fait qu'on offre à un prix 
d'aubaine un produit qu'on ne fournit pas en 
quantité raisonnable (article 57); 

• Vendre un produit à un prix supérieur au prix 
habituellement annoncé (article 58); 

• Organiser un concours publicitaire sans indiquer 
convenablement et loyalement le nombre et la 
valeur approximative des prix ainsi que les faits 
importants touchant les chances de gagner, retarder 
indûment la distribution des prix ou ne pas assurer 
le respect d'autres conditions (article 59). 

D'autres dispositions portent sur les garanties, les 
épreuves et les attestations, le double étiquetage et les 
systèmes de vente pyramidale et de vente par recom-
mandation. Il existe des exclusions, des restrictions et 
des moyens de défense qui s'appliquent aux disposi-
tions. En général, les peines prévues en cas d'infraction 
sont des amendes dont le montant maximal est de 
25 000 dollars ou un peine d'emprisonnement d'une 
durée maximale d'un an, ou les deux, dans le cas des 
infractions pouvant faire l'objet d'une procédure 
sommaire, de même que des amendes dont le montant 
est fixé à la discrétion du tribunal ou une peine d'em-
prisonnement d'une durée maximale de cinq ails, ou 
les deux, dans les cas où il y a mise en accusation. Pour 
plus de certitude, les personnes intéressées sont priées 
de consulter la Loi. 

POURSUITES JUDICIAIRES 

Au cours de l'exercice financier, des poursuites ont été 
instituées dans 17 nouvelles affaires et 29 poursuites se 
sont terminées par des condamnations, notamment 
plusieurs amendes considérables. Par exemple, le 
29 mars 1993, Popsicle Industries Ltd. s'est vu 
imposer une amende de 200 000 dollars après avoir 
été reconnue coupable d'avoir donné des indications 
trompeuses au sujet d'un concours publicitaire. Dans 
le cadre du règlement aux termes duquel la société a 
déposé un plaidoyer de culpabilité, l'accusée s'est 
engagée à remettre un jeu vidéo gratuit à 4 500 

ménages au maximum qui avaient participé au con-
cours en question. Le 22 juin 1992, la société F.W. 

Woolworth Co. Ltd./F.W. Woolworth Cie Limitée, 

faisant affaires sous la raison sociale de Woolco 

Department Stores, a été condamnée à une amende 
de 135 000 dollars pour avoir donné des indications 
trompeuses en ce qui concerne le prix courant de 
pneus. 

Le nombre des activités d'application menées en vertu 
des dispositions sur la publicité trompeuse et les 
pratiques commerciales déloyales de la Loi a diminué 
quelque peu au cours de l'exercice financier comparati-
vement aux exercices précédents. Le personnel de la 
Direction a répondu à 34 141 demandes de renseigne-
ments, parmi lesquelles un grand nombre 
outrepassaient le mandat de la Direction. En consé-
quence, la Direction s'est trouvée face à un dilemme, 
car les efforts qu'elle a dû déployer pour fournir les 
renseignements requis au public canadien l'ont obligée 
à limiter ses activités d'application. On étudie actuelle-
ment de nouvelles initiatives en vue de déterminer si 
un meilleur équilibre pourrait être atteint. 

Cette année, outre ses activités d'application, la Direc-
tion a amorcé un certain nombre de nouvelles 
initiatives, ce qui a influé sur le nombre d'affaires 
portées devant les tribunaux. Parmi ces initiatives, 
mentionnons : 

• des efforts considérables déployés en vue de faire 
connaître aux vendeurs à paliers multiples les 
nouvelles dispositions sur la vente pyramidale et la 
commercialisation à paliers multiples, entrées en 
vigueur le 	janvier 1993; 
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CHAPITRE V PUBLICITÉ TROMPEUSE 

• la mise en place d'autres instruments de règlement, 
ce qui a donné lieu au renvoi des affaires les plus 
graves seulement au Procureur général du Canada 
pour qu'il se prononce sur la possibilité d'intenter 
des poursuites; 

• l'élaboration d'un plan d'affaires exhaustif (voir ci-
dessous); 

• la formation de nouveaux employés, l'introduction 
de l'informatique dans les bureaux régionaux et une 
réorientation de ces bureaux afin qu'ils puissent 
prêter davantage main-forte aux autres directions 
du Bureau. 

Le montant total des amendes imposées en vertu de ces 
dispositions a également accusé un net recul par 
rapport aux niveaux quasi records du dernier exercice. 
Cette diminution s'explique peut-être en partie par le 
nombre moins élevé d'affaires renvoyées au Procureur 
général du Canada pour fin de poursuites possibles en 
raison de la réorientation continue des activités du 
Bureau vers les pratique publicitaires ou commerciales 
ayant des répercussions importantes ou des conséquen-
ces à l'échelle nationale. La transition a aussi été 
responsable d'un trop long délai entre les enquêtes et 
les mesures coercitives qui en résultent. Par exemple, 

PUBLICITÉ TROMPEUSE ET PRATIQUES COMMERCIALES DÉLOYALES - ACTIVITÉS SÉLECTIONNÉES' 

1988-89 	1989-90 	1990-91- 	1991-92 	1992-93 

Nombre de plaintes, d'examens et d'enquêtes 

Total des plaintes 	 13 237 

Nombre de dossiers ouverts 	 12 043 

Demandes d'enquêtes en vertu de l'article 9 

Enquêtes entreprises 	 90 

Disposition des affaires 

Enquêtes ou examens terminés 	 612 

Communications pour fin d'information 	1 325 

Enquêtes officiellement discontinuées 
Affaires comportant des engagements 3 	 3 	11 
Autres affaires 	 3 	 4 	 4 

Engagements reçus 	 8 	14 

	

Affaires soumises au Procureur général du Canada 75 	56 	90 
Affaires où le Procureur général du 
Canada a jugé qu'il n'y avait pas 
lieu d'intenter de poursuit& 	 5 	 6 	— 
Poursuites entreprises4 	 75 	52 	53 

	

Ordonnances d'interdiction sans condamnation4  3 	 5 	 1 
Poursuites complétées" 

Condamnation 
Non-condamnation 7  

Montant total des amendes 

Amendes relatives aux affaires en instance  

— 	— 	47 	43 	29 
— 	• — 	29 	44 	22 

812 980 $ 907 850 $ 1 020 850 $ 1 353 400 $ 692 700 $ 

206 500 $ 	115 350 $ 	340 500 $ 	132 000 $ 	151 200 $ 

1 Voir aussi les activités notées au chapitre I concernant les programmes d'information et de conformité. 

2 À cause de difficultés techniques, les statistiques pour l'exercice complet ne sont pas disponibles. Ces estimations sont basées sur les tendances 
historiques. 

3 Les enquêtes discontinuées, dans les affaires où des engagements ont été reçus, sont signalées pour l'exercice financier pendant lequel elles 
ont été discontinuées. Pour cette raison, ceci peut ne pas coïncider avec le nombre actuel d'engagements reçus pour tous les exercices 
financiers. 

4 Peut contenir des affaires des années précédents. 

5 De ce nombre, 16 avaient trait à des dossiers concernant des pratiques semblables. 

6 Ces statistiques n'ont pas été indiquées à titre «distinct» avant l'exercice 1990-91. 

7 Sont inclus les acquittements conditionnels et absolus, les retraits d'accusations, les suspensions d'instance, etc. Il est à noter que les 
accusations portées contre certains accusés sont souvent retirées lorsque les autres accusés dans la même affaire plaident coupables. Pour cette 
raison, il peut y avoir un certain chevauchement entre les chiffres figurant à cette ligne et ceux de la ligne précédente. 
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certaines enquêtes ayant nécessité des ressources 
humaines et financières considérables ont débordé sur 
l'exercice 1993-1994 et n'ont donc pas été prises en 
compte dans les statistiques du présent exercice. 
Finalement, quatre importantes poursuites en Nou-
velle-Écosse se sont terminées par des acquittements et 
sont actuellement en appel. 

ENGAGEMENTS REÇUS 

Les efforts déployés par le Bureau pour régler des 
affaires de publicité trompeuse grâce à des engage-
ments négociés ont continué de porter leurs fruits. Les 
engagements reçus par la Direction des pratiques 
commerciales comprennent des consentements à 
publier des messages publicitaires correctifs en vue 
d'informer les consommateurs des préoccupations du 
Directeur au sujet d'indications antérieures et à faire en 
sorte que les nouvelles annonces soient conformes à la 
Loi. Les 20 engagements reçus ont permis d'éviter des 
poursuites, ce qui a donné lieu à d'importantes écono-
mies au niveau des ressources. 

Les lecteurs qui désirent connaître les détails des 
poursuites ayant donné lieu à des condamnations, des 
affaires où des engagements négociés ont été reçus ou 
des ordonnances d'interdiction ont été rendues pen-
dant l'année peuvent se reporter aux éditions du 
Bulletin de la publicité trompeuse que publie trimestrielle-
ment le Bureau. 

AUTRES QUESTIONS 

Le Réseau international de surveillance des pratiques 
de commerce a été établi au mois d'octobre 1992. En 
font partie les représentants d'environ 20 États partici-
pants à l'Organisation de coopération et de 
développement économiques à titre de membres ou 
d'observateurs. Le rôle du Réseau consiste à trouver 
des moyens de régler des problèmes en matière de 
consommation liés aux transactions transfrontalières 
portant sur des marchandises et des services et de 
permettre l'échange de renseignements entre les 
participants dans leur intérêt commun et en vue de 
mieux se connaître. Il a pour objectif de favoriser la 
prise de mesures en vue d'empêcher les pratiques 
commerciales transfrontalières trompeuses ou déloya-
les. Le Sous-directeur des enquêtes et recherches 
(Pratiques commerciales) est le représentant du Canada 
au sein du Réseau, agissant comme premier contact  

avec le Canada. Son rôle consiste à assurer la liaison en 
ce qui concerne une demande de renseignement 
formulée par un organisme canadien à l'intention d'un 
gouvernement étranger (par ex., un organisme provin-
cial de protection des consommateurs) ou, 
inversement, une demande de renseignement soumise 
au Canada par un gouvernement étranger. 

Le projet «Phonebuster» a été lancé au mois de janvier 
1993 en vue de combattre les fraudes par le télémarke-
ting au Canada. Il s'agit d'un projet conjoint qui allie 
les ressources financières et humaines de la Police 
provinciale de l'Ontario (instigatrice du projet), de la 
Gendarmerie royale du Canada et de la Direction des 
pratiques commerciales, entre autres. L'objet de cette 
initiative est finalement que les principaux individus 
qui se livrent à du télémarketing trompeur et fraudu-
leux puissent être poursuivis en vertu du Code criminel 

du Canada et que certains individus et sociétés soient 
poursuivis en vertu des dispositions sur la publicité 
trompeuse de la Loi sur la concurrence. 

ÉLABORATION DU PLAN D'AFFAIRES DE 
LA DIRECTION 

Au cours de l'exercice financier, une somme considéra-
ble de temps a été consacrée à l'élaboration du premier 
plan d'affaires de la Direction. L'objet du plan est de 
fournir un cadre de planification pour les activités de la 
Direction axé sur certains éléments des modèles 
commerciaux, tels les marchés, les produits et les 
clients. 

Ce plan d'affaires devrait réaffirmer le rôle de la 
Direction des pratiques commerciales en tant qu'orga-
nisme national d'application de la loi, offrir un cadre 
qui favorisera ce rôle et déterminer les domaines 
devant faire l'objet d'une rationalisation en vue de 
maximiser l'affectation des ressources. Le plan ren-
ferme des idées originales devant permettre à la 
Direction d'atteindre son objectif qui consiste à faire 
respecter les dispositions sur la publicité trompeuse et 
les pratiques déloyales de la Loi sur la concurrence, en 
mettant l'accent sur les affaires ayant d'importantes 
répercussions, et à sensibiliser le milieu des affaires et 
le grand public à l'application de la Loi. 
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CHAPITRE V PUBLICITÉ TROMPEUSE 

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX 
DISPOSITIONS SUR LA VENTE 
PYRAMIDALE DE LA LOI SUR LA 

CONCURRENCE 

Un projet de loi modifiant les dispositions sur la vente 
pyramidale de la Loi sur la concurrence a été adopté par 
le Parlement et a reçu la sanction royale le 4 juin 1992. 

Les nouvelles dispositions, qui sont entrées en vigueur 
le 1" janvier 1993, établissent dorénavant des infrac-
tions eu égard aux pratiques commerciales trompeuses 
suivantes qui sont associées aux systèmes de vente 
pyramidale : 

• le droit à une rétribution pour avoir recruté un 
autre participant (autrefois interdit par l'alinéa 
55(1)a) de la Loi); 

• la consignation abusive de marchandises (la 
vente de marchandises aux recrues en quantité 
injustifiable); 

• l'achat obligatoire de marchandises comme condi-
tion d'adhésion; 

• l'absence pour les participants d'un droit de retour 
des marchandises; 

• l'utilisation d'exemples non représentatifs pour 
exagérer les possibilités de gains. 

L'article 55 révisé rendra plus efficaces et plus efficients 
le droit et la politique de la concurrence au Canada. En 
outre, il sera plus facile de déceler les cas d'infraction à 
la Loi. 

Afin de favoriser la conformité aux nouvelles disposi-
tions, le Directeur a émis un Bulletin d'information, le 
27 juillet 1992, dans lequel il exposait sa politique 
relative à l'application des nouvelles dispositions. Dans 
le cadre du Programme d'avis consultatifs du Directeur, 
le personnel de la Direction a examiné 85 plans avant 
le 1" janvier 1993, ce qui a contribué à mieux faire 
connaître les nouvelles dispositions au public et à 
favoriser la conformité. Entre cette date et la fin du 
présent exercice financier, 70 autres plans ont été 
examinés. 
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CHAPITRE VI REPRÉSENTATIONS 

CHAPITRE VI 
REPRÉSENTATIONS AUX OFFICES, COMMISSIONS ET 
AUTRES TRIBUNAUX 

Selon les articles 125 et 126 de la Loi, le Directeur est 
autorisé à présenter des observations et des éléments 
de preuve devant les offices, commissions ou autres 
tribunaux fédéraux et provinciaux. En outre, le 
Ministre peut ordonner qu'une observation soit 
présentée par le Directeur à un office de réglementa-
tion fédéral. Par ailleurs, le Directeur ne peut présenter 
des observations aux offices de réglementation provin-
ciaux que s'ils y consentent ou le lui demandent. En sa 
qualité de défenseur de la concurrence, le Directeur 
peut présenter des observations non mandatées à des 
organismes tels que des comités ou des groupes de 
travail gouvernementaux dans les cas où ses connais-
sances particulières peuvent éclairer l'examen de 
certaines questions. Au cours de l'exercice financier 
1992-1993, le Directeur a présenté des observations à 
sept occasions.* 

TRANSPORTS 

Au cours de l'été 1992, le Directeur a présenté des 
observations devant la Commission d'examen de la Loi 

sur les transports nationaux créée pour faire un examen 
détaillé des lois fédérales régissant l'aspect économique 
des transports. Dans les observations qu'il a communi-
quées de vive voix et par écrit, le Directeur a traité des 
changements structurels et des questions de politique 
relatifs à cinq grands secteurs des transports, soit les 
transports aérien, ferroviaire, routier, interurbain par 
autobus et maritime (transport de marchandises par 
navire de ligne). Il a examiné l'incidence, sur la 
concurrence, des réformes apportées à la réglementa-
tion en 1987 et a indiqué qu'il faut compter 
constamment sur la concurrence et sur les forces du 
marché libre dans le secteur des transports au Canada. 

La Commission d'examen de la Loi sur les transports 

nationaux a déposé son rapport à la Chambre des 
communes le 9 mars 1993. Dans ce document, elle 
reconnaissait d'emblée le rôle de la politique de 
concurrence et l'efficacité de la loi actuelle dans ce 
domaine. Selon la Commission, les dispositions de la 
Loi sur la concurrence relatives aux fusionnements, au 
prix d'éviction et à l'abus de position dominante sont 
plus efficaces pour maintenir la concurrence dans le 
secteur des transports que ne le serait un règlement 

* Bien que la Direction des affaires civiles représente k Directeur, 
la Direction des fusionnements et la Direction générale de 
l'économie et des affaires internationales ont contribué à 
certaines représentations. 

spécifique. Elle a, de plus, fait un certain nombre de 
recommandations qui favorisent la poursuite de la 
déréglementation et de l'assouplissement des contrôles 
réglementaires dans ce secteur d'activité au Canada. 

Par ailleurs, la Commission royale sur le transport des 
voyageurs au Canada a publié son rapport final en 
novembre 1992 : le Directeur avait présenté des 
observations de vive voix et par écrit devant cette 
commission à l'automne de 1990. La Commission a 
proposé des changements majeurs à la politique dans le 
but d'obliger les usagers à assumer le coût de l'infra-
structure; elle a aussi indiqué que la concurrence et les 
forces du marché sont les principaux facteurs à consi-
dérer dans les services de transport. 

Le 22 mars 1993, l'Office national des transports (ONT) 
a entrepris l'examen du projet d'investissement 
d'AMR Corporation dans les Lignes aériennes 
Canadien International. L'ONT visait ainsi à déter-
miner si la transaction servait l'intérêt des Canadiens et 
si Canadien International serait encore contrôlée de fait 
par des Canadiens. Le Directeur a présenté des observa-
tions devant l'ONT au sujet des répercussions de cette 
transaction sur la concurrence. 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Les observations présentées dans le domaine des 
télécommunications ont encore visé à accroître la 
concurrence dans ce secteur et à restreindre la capacité 
des entreprises en place d'élargir leur marché pour 
englober des services potentiellement concurrentiels. 
En juin 1992, le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (CRTC) a fait connaî-
tre sa décision concernant les requêtes déposées par 
Unitel Communications Inc. et le consortium B.C. 
Rail Telecommunications/Lightel en vue d'inter-
connecter leurs réseaux et ceux de plusieurs 
compagnies de téléphone canadiennes. Le Directeur a 
participé à l'audience en témoignant lui-même et en 
contre-interrogeant les autres parties, puis en présen-
tant, en juillet 1991, sa plaidoirie finale. 

Dans la décision 92-12 publiée en juin 1992, le CRTC a 
autorisé Unitel à connecter ses installations et ses 
services avec les réseaux téléphoniques des entreprises 
en place parce qu'a son avis cette mesure sert l'intérêt 
public. En outre, le CRTC a indiqué qu'il permettrait 
probablement à d'autres demandeurs de faire de même 
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(Avis public Télécom CRTC 92-78). Les premiers 
mémoires dans cette procédure devaient être déposés à 
la mi-avril 1993 alors que l'audience publique est fixée 
au 1" novembre 1993. 

AGRICULTURE 

Un représentant du Directeur a participé aux travaux 
du Comité des mesures spéciales pour la betterave 
sucrière, premier comité du genre créé par le ministre 
de l'Agriculture en vertu de l'article 12 de la Loi sur la 

protection du revenu agricole. Le Comité a été mis sur pied 
pour résoudre les problèmes des cultivateurs de 
betterave sucrière, tels que les prix instables du sucre. Il 
se composait de représentants d'Agriculture Canada, 
d'Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada, 
de Finances Canada, d'Industrie, Sciences et Technolo-
gie Canada, de Consommation et Affaires commerciales 
Canada, des provinces de l'Alberta, du Manitoba et de 
la Colombie-Britannique ainsi que de membres de 
l'industrie, y compris les cultivateurs. 

L'objectif premier du Comité était d'examiner la 
compétitivité de l'industrie de la betterave sucrière au 
cours des années à venir, d'évaluer l'efficacité du Plan 
national tripartite de stabilisation actuellement en 
vigueur (qui aide les cultivateurs lorsque les prix du 
sucre baissent) et d'évaluer le genre de mesures que le 
gouvernement doit prendre pour accroître l'efficacité 
de la production et améliorer les techniques d'entrepo-
sage. Le Comité a aussi examiné les orientations 
possibles, par exemple la politique adoptée dans 
d'autres pays producteurs de sucre. Il s'est réuni à 
plusieurs reprises au cours de la dernière année et a 
présenté son rapport final au ministre de l'Agriculture 
en décembre 1992. 

ÉNERGIE 

Le Directeur a déposé un mémoire devant l'Office 
national de l'énergie, dans le cadre de l'examen 
continu des transferts entre des services publics d'élec-
tricité. L'examen vise à déterminer l'ampleur des 
échanges d'énergie et autres formes de collaboration 
possibles entre ces services. Le mémoire présenté par le 
Bureau en mars 1993 soulignait qu'il est important que 
les services de transmission d'électricité soient concur-
rentiels et facilement accessibles pour favoriser des 
échanges efficaces, et faisait ressortir les avantages des 
appels d'offres concurrentiels lorsqu'on veut accroître 
la capacité de production d'énergie. Le mémoire 
soulignait aussi que la politique de concurrence peut 
favoriser une coopération et des échanges entre 
services publics dans le secteur de l'électricité qui 
tiennent compte du marché. 

si ceux-d étaient disposés à satisfaire aux conditions 
établies dans la dédsion. Les transporteurs en place en 
ont appelé de cette décision au .motif que les nouveaux 
arrivants auraient la possibilité de payer des frais de 
contribution réduits alors qu'ils seraient obligés, quant 
à eux, d'assumer une partie des coûts de démarrage de 
ces nouveaux venus. La Cour d'appel fédérale a 
entendu cet appel en octobre 1992. Le Directeur est 
intervenu au cours de l'audience et a soutenu que la 
décision 92-12 du CRTC devrait être maintenue telle 
quelle. Le 23 décembre 1992, la Cour d'appel fédérale 
a confirmé la décision en question. 

En mai 1992, le Directeur a comparu devant le Comité 
permanent des transports et des communications du 
Sénat lors des audiences publiques sur le projet de loi 
C-62, Loi concernant les télécommunications. À cette 
occasion, il a abordé la question de l'application de la 
Loi sur la concurrence et a indiqué son point de vue 
quant à la possibilité d'invoquer l'argument relatif à la 
défense de la conduite réglementée dans le cas des 
activités de l'industrie des télécommunications. Comme 
on ne sait pas si la défense en question pourrait être 
utilisée pour les dispositions de droit civil de la Loi, 
comme elle l'est pour les dispositions de droit criminel, 
le Directeur a fait savoir qu'il serait prêt à soumettre un 
cas pertinent aux tribunaux afin que la question soit 
réglée. Le projet de loi a été déposé à la Chambre des 
communes en février 1992 pour remplacer la Loi sur les 

chemins de fer qui régit actuellement l'industrie cana-
dienne des télécommunications. 

En décembre 1992, le Directeur est intervenu dans les 
audiences publiques du CRTC (Avis public 92-55) 

relatives à la requête d'ITN Corporation (entreprise 
de revente de services interurbains) visant à obtenir un 
accès côté réseau au réseau téléphonique public 
commuté. Ce genre d'accès a été accordé aux deman-
deresses dans la décision du CRTC 92-12 déjà 
mentionnée, mais non aux revendeurs. Dans son 
mémoire, le Directeur a appuyé la requête d'ITN qui 
demandait un droit d'accès égal pour tous les concur-
rents, qu'il s'agisse de revendeurs ou de concurrents 
dotés d'installations. À la fin de l'exercice financier, le 
CRTC n'avait pas encore pris de décision à ce sujet. Le 
Directeur a aussi pris part aux audiences publiques du 
CRTC sur l'Entente d'interconnexion et d'exploi-
tation entre Téléglobe Canada Inc. et Stentor 
déposée (Avis public 92-36) en novembre 1992. Il a 
demandé que les parties à l'entente soient interrogées. 
À la fin de l'exercice financier, l'affaire n'était pas 
encore réglée. 

En mars 1993, le Directeur est intervenu dans l'Exa-
men du cadre de réglementation effectué par le CRTC 
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CHAPITRE VII ÉLABORATION DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 

CHAPITRE VII 
ÉLABORATION DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 
ET AFFAIRES INTERNATIONALES 

ÉLABORATION DE LA POLITIQUE 

Les politiques du gouvernement, qu'elles portent sur 
certaines activités commerciales ou sur l'ensemble de 
l'économie, influent souvent sur la concurrence dans 
les secteurs de l'industrie concernés. Cela explique 
pourquoi le Directeur et d'autres représentants du 
Bureau participent activement aux activités d'élabora-
tion de politiques menées par le Ministère et par des 
groupes interministériels qui influent sur le système de 
marché. Cette participation a, dans bien des cas, pris la 
forme d'une aide fournie au cours des premières étapes 
de l'élaboration de propositions concernant des politi-
ques et des lois. De plus, le Directeur a été appelé à 
témoigner devant des comités parlementaires sur les 
répercussions de projets de loi sur la concurrence. En 
outre, on confie parfois au personnel du Bureau la 
tâche de réaliser des études ou d'autres documents 
destinés à un usage interministériel et international sur 
différentes questions relatives à la politique de concur-
rence. 

CONCURRENCE ET MARCHÉ CANADIEN 

Au cours de l'exercice financier, les activités d'établis-
sement de politiques menées par le Bureau ont été 
axées dans une grande mesure sur l'état de la concur-
rence au sein du marché canadien et sur la mesure 
dans laquelle les lois cadres et les politiques globales 
favorisent un ajustement structurel et un environne-
ment plus concurrentiel. Assurant le suivi de son 
importante contribution à l'étude qu'a achevée en 
1991 le professeur Michael Porter et intitulée Le Canada 

à un carrefour, ainsi que du rôle de premier plan qu'il a 
joué au cours de 1991-1992 dans le cadre d'un projet 
ministériel prioritaire, «Marché canadien et orientation 
internationale», le Bureau a contribué aux travaux du 
Secrétariat de la prospérité et du Groupe directeur de la 
prospérité du secteur privé, qui ont publié en octobre 
1992 le rapport intitulé Innover pour l'avenir : un plan 

d'action pour la prospérité du Canada. 

Le Bureau a également travaillé en collaboration avec 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (IsTe) en 
vue de déterminer dans quelle mesure la politique de 
concurrence facilite l'ajustement structurel, et a fait 
diffuser un rapport sommaire sur cette question à la fin 
de 1992. Les résultats de cette analyse, ainsi que la 
recherche complémentaire menée avec l'université de 

Toronto sur la question des alliances stratégiques, ont 
par la suite été utilisés dans le cadre de travaux menés 
conjointement avec ISTC et Agriculture Canada qui ont 
permis de préparer un exposé que le Bureau a pré-
senté, en mars 1993, au Conseil de la compétitivité 
agro-alimentaire. Cet exposé a porté essentiellement 
sur les dispositions relatives aux fusionnements, aux 
alliances stratégiques et aux pratiques de fixation des 
prix visées par la Loi sur la concurrence, et sur la façon 
dont la politique de concurrence du Canada facilite 
l'ajustement structurel et la compétitivité internatio-
nale des entreprises agro-alimentaires canadiennes. 

Le personnel du Bureau collabore aussi actuellement 
avec Investissement Canada et d'autres bureaux de 
CACC à l'étude de l'émergence de vastes sociétés 
«apatrides» à l'échelle internationale et de leur inci-
dence sur la politique de concurrence et d'autres lois 
cadres. Aussi, le Bureau a uni ses efforts à ceux d'Affai-
res extérieures et Commerce extérieur Canada 
(AECEC), d'ISTC et d'autres organismes fédéraux en 
vue d'élaborer une politique canadienne en matière de 
sciences et de technologie, ainsi qu'à ceux d'Investisse-
ment Canada, d'ISTC et d'AECEC en vue d'étudier les 
obstacles interprovinciaux au flux du commerce et au 
mouvement des investissements. 

Concernant les questions de transport routier, le 
personnel du Bureau a continué à suivre de près les 
activités du Conseil canadien des administrateurs en 
transport motorisé. Des membres du Bureau ont aussi 
participé à un Forum interministériel et industriel au 
sujet du transport routier. L'objectif est de faire ressor-
tir les initiatives du gouvernement fédéral qui ont un 
impact dans les domaines du camionnage et du trans-
port par autobus et, par le fait même, de donner 
l'occasion à l'industrie et aux travailleurs de faire part 
de leurs principales inquiétudes. 

Concernant l'industrie aérienne, le personnel du 
Bureau a continué à s'impliquer lors de consultations 
interministérielles concernant l'approche des 
négociations d'un nouvel accord avec les États-Unis 
sur les services aériens. Le Bureau a aussi continué à 
participer aux discussions concernant la Loi sur les 

conférences maritimes de 1987 qui permet la tenue de 
conférences maritimes (cartels) sur le marché 
maritime international. 
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Les travaux interministériels menés en collaboration 
s'appuient également sur des analyses de politiques et 
des travaux de recherche effectués indépendamment 
par le Bureau sur des sujets tels que les liens nationaux 
entre la politique de concurrence et la politique 
industrielle; le rôle que pourrait jouer la politique de 
concurrence du Canada en vue de mieux contrôler les 
programmes de subventions des diverses administra-
tions canadiennes; une analyse comparative entre les 
institutions chargées d'appliquer la politique de 
concurrence canadienne et les institutions d'autres 
secteurs de compétence; et les dispositions pouvant se 
rapporter aux alliances stratégiques de la Loi sur la 

concurrence et d'autres lois antitrust. 

Au cours de l'exercice financier 1993-1994, les résul-
tats de cette analyse des politiques et d'autres travaux 
de recherche seront diffusés à une plus grande échelle, 
grâce à la série de documents de travail du Bureau qui 
a été lancée au cours de 1992-1993. Le premier 
document, diffusé au printemps de 1992, traitait de 
l'application de la politique de concurrence aux 
secteurs réglementés de la Communauté européenne 
(CE). Parmi les prochains sujets à venir, mentionnons 
les liens entre la concurrence et la politique commer-
ciale; les rapports entre la politique de concurrence et 
la politique industrielle; la politique de concurrence et 
les programmes de subventions canadiens; les institu-
tions responsables de l'application de la politique de 
concurrence au Canada; les marchandises vendues sur 
le marché gris; et la rationalisation des fusionnements. 
Ces documents de travail sont complétés par la série de 
colloques sur l'organisation industrielle, dans le cadre 
de laquelle des spécialistes de renom présentent le fruit 
de leurs recherches aux économistes du Bureau. 

POLITIQUES SUR LA CONCURRENCE ET 
LE COMMERCE 

Ces politiques prioritaires ont amené le Bureau à 
prendre part à diverses tribunes au cours de l'exercice 
financier précédent. Par exemple, le Bureau a participé 
activement à l'élaboration du chapitre 15 sur la politi-
que de concurrence et le commerce de l'Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA) conclu avec les 
États-Unis et le Mexique. Ce chapitre prévoit la créa-
tion d'un comité de la concurrence et du commerce 
chargé d'étudier le rôle du droit et de la politique de 
concurrence en vue de poursuivre l'intégration des 
trois économies nationales conformément à l'ALENA. 

CHAPITRE VII ÉLABORATION DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 

Le Bureau a également continué de participer aux 
travaux interministériels ainsi qu'aux consultations 
tenues avec des représentants du secteur privé en vue 
d'établir les positions du Canada dans le cadre des 
négociations découlant de l'article 1907 de l'Accord de 
libre-échange (ALE), qui traite des droits antidumping, 
des subventions et des droits compensateurs. Les 
travaux effectués au cours des années précédentes ont 
démontré qu'il n'y aurait pas d'obstacles techniques au 
remplacement du régime antidumping actuel par la 
législation sur la concurrence, et qu'un tel changement 
offrirait des avantages certains, notamment une 
efficience et une compétitivité accrues pour les deux 
pays. Au cours de 1992-1993, le Bureau s'est employé 
à obtenir le soutien d'autres ministères et de diverses 
entreprises en ce qui concerne l'option de remplace-
ment, compte tenu, en particulier, d'affaires 
antidumping survenues dans le secteur de l'acier des 
deux côtés de la frontière. À cet égard, le rapport sur la 
prospérité Innover pour l'avenir, proposait que la 
législation commerciale antidumping soit remplacée 
d'ici 18 mois par la Loi sur la concurrence conformément 
à l'ALE. 

Enfin, le Bureau travaille en étroite collaboration avec 
AECEC en vue d'élaborer les positions du Canada pour 
ce qui est de l'inclusion de la politique de concurrence 
dans la Charte européenne de l'énergie. Outre le 
Canada, participent aux négociations la Russie, d'autres 
pays de l'ex-Pacte de Varsovie de l'Europe centrale et 
de l'Europe de l'Est, la CE, le Japon et d'autres pays de 
la région du Pacifique. Ces négociations pourraient 
permettre que, pour la première fois, une section sur la 
politique de concurrence soit incluse dans un arrange-
ment commercial multilatéral. 

Les analyses relatives aux politiques et les travaux de 
recherche menés en permanence permettent au 
Bureau de contribuer à l'élaboration des positions du 
Canada dans le cadre de négociations commerciales 
internationales concernant l'interaction complexe entre 
la politique de concurrence et la politique commerciale. 
Au cours de l'exercice financier, le personnel du 
Bureau a préparé un important document de travail 
sur l'interaction entre ces deux politiques et sur le rôle 
possible de la politique de concurrence dans de futures 
négociations commerciales régionales et multilatérales. 
En outre, des travaux ont été menés à terme au sujet 
d'une étude effectuée par Nancy Gallini, professeure à 
l'université de Toronto, sur la politique de concurrence 
et le recours aux marques de commerce pour restrein-
dre l'importation des marchandises du marché gris. Ces 
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CHAPITRE VII  ÉLABORATION DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 

questions complexes ont pu être mieux comprises grâce 
aux exposés du Bureau à des groupes de l'extérieur tels 
que l'exposé du Directeur au Comité consultatif sur le 
commerce extérieur du ministre Wilson (en janvier 
1993) et grâce à la participation du Bureau à des 
projets de recherche de l'extérieur tels que «La politi-
que de concurrence dans une économie mondiale», 
dont l'Université de Toronto a assuré la coordination. 
Ce projet sera présenté au cours d'une conférence sur 
les politiques en matière de commerce, d'investisse-
ment et de concurrence, organisée par le Bureau et par 
le Centre de droit et politique commerciale, qui aura 
lieu à Ottawa, en mai 1993. 

RELATIONS INTERNATIONALES 

BILATÉRALES 

Le Bureau entretient des relations bilatérales avec des 
organismes antitrust de différents pays. En général, ces 
relations se déroulent dans le cadre de la recommanda-
tion adoptée en 1986 par le Conseil de l'Organisation 
de coopération et de développement économique 
(OCDE) au sujet de la coopération entre les pays 
membres en matière de pratiques commerciales 
respectives. Selon cette recommandation, les pays en 
question doivent se donner un avis et se consulter 
lorsque l'un des membres se livre à une pratique 
commerciale restrictive susceptible d'influer sur 
d'importants intérêts nationaux d'un autre membre. La 
notification, la consultation et la coopération antitrust 
entre le Canada et les États-Unis sont régies par un 
protocole d'entente distinct qui a été ratifié en 1984. 

Conformément au protocole d'entente, deux réunions 
bilatérales sont habituellement tenues chaque année 
avec des organismes antitrust américains. Ces réunions 
ont pour but, entre autres, de discuter de nouvelles 
améliorations à apporter à nos relations et à nos 
instruments bilatéraux, y compris au protocole. Le 
Canada et les États-Unis sont également parties à un 
Traité d'entraide juridique (communément appelé 
TEJ), qui prévoit un mécanisme de collaboration dans 
le cadre d'enquêtes sur des actes criminels (voir le 
chapitre IV au sujet des activités d'application menées 
conjointement par le Bureau et les autorités américai-
nes au cours de l'exercice financier 1992-1993). 

En outre, étant donné que la Direction générale IV 
(DG IV) de la Commission des Communautés euro-
péennes, qui est responsable de la politique de 
concurrence, a élargi son champ d'activités, la fré-
quence des rapports avec la CE s'est accrue en 
conséquence. Au cours de 1992-1993, le Bureau et la 
DG IV ont amorcé des discussions devant permettre de 
conclure un accord bilatéral sur le droit de la concur-
rence entre le Canada et la CE. 

Pendant l'exercice financier, le Canada a présenté 
11 avis aux États-Unis, et trois à d'autres secteurs de 
compétence — la Communauté économique euro-
péenne (CEE), l'Allemagne et le Japon. Le Canada a 
reçu 20 avis, tous émis par des organismes antitrust 
américains. Des fonctionnaires du Bureau ont rencon-
tré des représentants d'organismes qui assurent 
l'application de la politique de concurrence de la CE, de 
la Russie, du Mexique, de l'Australie, de la 
Nouvelle-Zélande, du Japon, de l'Algérie, de la Jamaï-
que, de Trinidad, de la Lithuanie et de la République 
populaire de Chine. Ces réunions avaient pour but 
d'étudier plus à fond des mécanismes devant permettre 
d'améliorer la collaboration antitrust bilatérale et 
internationale et d'aider certains pays à élaborer et à 
mettre en application une législation sur la concur-
rence. À cet égard, trois membres d'un comité anti-

monopole de la Russie ont suivi un programme de 
formation; on a aussi commencé à préparer un cours 
de formation semblable à l'intention de deux stagiaires 
du Mexique, cours qui sera donné pendant le premier 
trimestre de 1993-1994. Enfin, le Bureau a accueilli des 
agents de la New Zealand Commerce Commission et de 
l'Australian Trade Practices Commission. 

MULTILATÉRALES 

Le Bureau participe depuis longtemps aux travaux de 
groupes multilatéraux qui s'intéressent au droit et à la 
politique de concurrence, dont le plus connu est le 
Comité de l'OCDE sur le droit et les politiques en 
matière de concurrence (DPC). Celui-ci constitue une 
tribune où peut être échangée de l'information sur des 
sujets d'intérêt commun et, s'il y a lieu, contribue à 
uniformiser les politiques antitrust internationales des 
pays qui en font partie. 

L'an dernier, le Bureau a accéléré les travaux qu'il a 
entrepris avec le Secrétariat de l'OCDE et d'autres 
grandes délégations dans le cadre d'un programme de 
travail à moyen terme sur les répercussions de la 
mondialisation, les liens entre les politiques et la 
convergence des mécanismes de mise en application 
des lois antitrust sur le plan international et à l'inté-
rieur des pays membres. Le Bureau, en collaboration 
avec d'autres ministères fédéraux, a contribué dans une 
importante mesure aux travaux conjoints du Comité 
sur le commerce et du Comité sur le droit et les politi-
ques en matière de concurrence au sujet de l'inter-
action entre le droit de la concurrence et la politique 
sur le commerce. Afin de mener ces travaux à terme, le 
Bureau a préparé, avec AECEC et le ministère des 
Finances, un document connexe qui a été présenté à 
l'OCDE à l'automne 1992. 
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CHAPITRE VII ÉLABORATION DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 

En décembre 1992, le Comité sur le droit et les politi-
ques en matière de concurrence a établi un Groupe 
directeur de la convergence chargé de faire rapport aux 
ministres de l'OCDE en juin 1994. Ce Comité directeur, 
présidé par le Directeur du Bureau, a tenu sa première 
réunion en février 1993, et a arrêté le programme de 
ses travaux pour l'année prochaine. Le rapport, qui 
sera présenté en juin 1994 aux ministres de l'OCDE, 
résumera les travaux antérieurs et en cours de l'OCDE 
ainsi que les recherches effectuées par des sources 
externes. Il traitera en outre de nouvelles questions en 
ce qui concerne l'examen des fusionnements, la 
confidentialité, les monopoles appartenant à l'État et 
sanctionnés par l'État, le rôle de la politique de concur-
rence dans des arrangements multilatéraux et 
l'interaction avec la politique sur le commerce, les 
sciences et la technologie et la politique sur les investis-
sements. 

Le Bureau prend aussi régulièrement part aux travaux 
du groupe intergouvernemental d'experts de la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED) qui s'occupe des pratiques 
commerciales restrictives. Avec les économies de 
marché que l'on voit naître actuellement dans les pays 
de l'ex-Pacte de Varsovie et dans bon nombre de pays 
en voie de développement, les activités de ce groupe se 
sont accrues, et le Canada est appelé à partager sa 
récente expérience relative à l'application de la Loi sur 
la concurrence. À cet égard, le personnel du Bureau a fait 
une présentation aux pays de la Communauté des 
Caraïbes au cours d'un colloque organisé par la 
CNUCED à la fin mars 1993. 
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ANNEXE I ORGANISATION DU BUREAU 

ANNEXE I 
ORGANISATION DU BUREAU 

Directeur des enquêtes 
et recherches 

George N. Addy 

Directeur général, 
Politique de conformité 
et Opérations 

M. Zamparo 

A Conformité et 
H Coordination 

L Politiques et Services 
de gestion 

Sous-directeur 
principal 

r_ (Fusionnements) 

(vacant)  

Directeur général, 
Économie et 
Affaires 
internationales 

Traversy  

Sous-directrice 
(Pratiques 
commerciales) 

R. Larabie-Lesieur 

Sous-directeur 
(Affaires criminelles) 

H.S. Chandler 

Sous-directeur 
(Affaires civiles) 

G. Ménard 

H Division «A» --1 Analyse et recherche 
I économique 

Planification des 	H Division «A» 
programmes 

H Division «A» 

Économique/Mise 
en application 

H Division «B» '--- Affaires 
internationales 

Opérations de la 	H Division «B« 	H Division «B» 
mise en application 

H Région de l'Atlantique 

H Région du Québec 

H Région de l'Ontario 

H Région des Prairies 

H Région du Pacifique 
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ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

ANNEXE II 
EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Le tableau suivant contient la liste des fusionnements qui ont fait l'objet d'un examen par le Directeur en vertu de 
la Loi, cet examen ayant été achevé au cours de l'exercice financier 1992-1993. Seuls les fusionnements ayant 
exigé au moins deux jours d'examen ont été retenus. Le tableau ne comprend pas les transactions qui n'ont pas 
été rendues publiques par les parties. Il peut contenir quelques transactions qui n'ont pas eu lieu ou qui ne se sont 
pas déroulées telles que décrites. 

Nom de la 
société acquéreur' 	Société acquise2 	Industrie 	 Résultat 3  Méthode4  

146367 Canada Inc. 	Telesat Mobile Inc. Installations mobiles de 	DF 	PA 
(filiale de BCE Inc.) 	 télécommunication par satellite 

952074 Ontario Inc. et 	Color Your World Corp. 	Peinture et produits connexes 	DF 	CDP 

CYVV Holdings Partnership 

985532 Ontario Limited 	BeachviLime Limited Pierre à chaux et produits à 	DP 	CDP 

base de chaux 

987773 Ontario Limited 	Moore Corporation Limited Emballages - boîtes pliantes 	DF 
(filiale de Waldorf 	(Division de Reid 	 - 
Corporation) 	 Dominion Packaging) 

1020917 Ontario Inc. 

2798832 Canada Inc. 
(filiale de Wise Stores 
Group Inc.) 

2806892 Canada Inc. 

Canada's Wonderland Inc. Parcs thématiques 

Peoples Department 	Marchandises vendues dans les DF 
Stores Inc. 	 grands magasins 

Emballages pour entreprises de DF 

transformation des aliments 
PNG Products Inc. 

(Division de PNG Flexible 
Packaging)  

DF 	CDP 

2866161 Canada Inc. 	Perkins Paper Ltd. 	Papier hygiénique 	 DF 
(filiale de Kruger Inc.) 

Abitibi-Price Inc. 	 STARS Trust 	 Comptes clients 	 DF 	CDP 
(comptes clients) 

Acklands Limited 	 Safety Supply Canada Ltd. Distribution de produits de 	DF 	CDP 

sécurité et de produits industriels 

1 En ce qui a trait aux entreprises en coparticipation, les parties à la transaction figurent à la rubrique «Société acquéreur» et le nom de 
l'entreprise en coparticipation figure à la rubrique «Société acquise.  

2 Dans les cas où seuls certaines intérêts d'une société sont acquis, les intérêts en cause sont précisés. 

	

3 TC 	Demande présentée au Tribunal de la concurrence. 

	

DF 	Dossier fermé; la transaction ne présentait pas de problème en vertu de la Loi. 

	

SU 	Le Directeur surveillera les effets de la transaction pendant la période de trois ans prévue dans la Loi. 

TF-C Transaction devant être restructurée une fois complétée. 

TF-A Transaction qui a été restructurée avant son parachèvement. 

	

TA 	Transaction abandonnée en tout ou en partie par suite de la position adoptée par le Directeur. 

	

4 PA 	Transaction traitée dans le cadre du Programme des avis consultatifs. 

CDP Transaction complétée à la suite de l'émission d'un certificat de décision préalable. 

	

Note : 	Bien qu'il existe peut-être des noms équivalents français (ou anglais) pour les sociétés énumérées, les noms inscrits dans le tableau 
sont ceux qui ont .été fournis par les parties aux transactions et qui figurent dans les dossiers de la Direction des fusionnements. 
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CDP 

CDP 

CDP 

Assurance-Vie 
Desjardins Inc. 

Les Coopérants, société 
mutuelle d'assurance-vie 
(portefeuille d'assurance) 

Assurance-vie DF CDP 

DF CDP 

Avesta Stainless Inc. 

AXA Assurances Inc. 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Industrie 
Nom de la 
société acquéreur Société acquise Résultat Méthode 

ADM Agri-Industries, Ltd. 

Aéroports de Montréal 

AGF Management Limited 

Alex Couture Inc. 
(Sanimal Industries Inc.) 

Alouette 
Telecommunications Inc. 

American Re Corporation 

Archer Resources Ltd. 

Assodated Assets 
Acquisition Inc. 

Ogilvie Mills Ltd., 
(divisions de la farine et 
de l'amidon) 

Aéroports internationaux 
de Montréal (Dorval et 
Mirabel) 

Canadian General 
Investments Limited et 
Third Canadian General 
Investment Trust Limited 

Lomex Inc. et Paul & 
Eddy Inc. 

Telesat Canada 

American Re -Insurance 
Company 

Encor Energy Corporation 
Inc. et TCPL Resources Ltd. 
(certains biens relatifs au 
pétrole et au gaz) 

Chrysler Credit Canada Ltd. 
(certains comptes clients) 

Production de farine de blé et 	DF 
d'amidon de blé 

Fourniture d'installations et 	DF 
services aéroportuaires 

Fonds mutuels 

Récupération de rebuts 	CT 

d'animaux 

Services de télécommunication SU  

par satellite 

Réassurance 	 DF 	CDP 

Biens relatifs au pétrole 	DF 	CDP 
et au gaz 

Comptes clients relatifs à des 	DF 
véhicules automobiles vendus 
par des concessionnaires 

DF 

CDP 

AT&T Capital Canada, Inc. First City Trust Company 
(Equipment Financing 
Group) 

Location d'équipement 

AUTO I Limited CDP Partnership Chrysler Canada Ltd. et 
Chrysler Credit Canada Ltd. 
(certains véhicules de 
location) 

Titralisation de comptes clients DF 
relatifs à des véhicules 
automobiles vendus par des 
concessionnaires 

British Steel Canada Inc. 
(Division de Firth Brown) 

NorGroupe assurances 
générales inc. (filiale de la 
société de portefeuille du 
Groupe Desjardins, 
assurances générales inc.) 
(portefeuille d'assurance) 

Distribution de produits en 	DF 
acier inoxydable 

Assurance automobile, 	DF 
assurance des biens et 
assurance commerciale 	• 

CDP 
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Banister Pipelines, division Majestic Contractors 
de 2735199 Canada Limited Limited 

Services de construction de 	DF 
pipeline de gros diamètre 

PA 

BC Rail Ltd. Vancouver Wharves Ltd. Transport en vrac de 
marchandises, terminaux 
ferroviaires et en eau profonde 

DF CDP 

BCE Inc. SHL Systemhouse Inc. Services d'information DF 

Extraction du zinc, du cuivre, 	DF 
de l'or et de l'argent 

Produits de diagnostic clinique DF 

Vente de gaz naturel 

Immobilier (centre commercial) DF 

CDP 

PA 

DF 

CDP 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Industrie 
Nom de la 
société acquéreur Société acquise Résultat Méthode 

Bank of America Canada Security Pacific Bank 
Canada 

Services bancaires commerciaux DF 

Banque Laurentienne du 
Canada 

Compagnie de Prêts 	Services financiers offerts par 	DF 
Guardcor et Compagnie de les succursales 
Fiducie Guardian 

Banque Laurentienne du 
Canada 

General Trust Corporation 
of Canada 

Services financiers au détail 	DF 

Véhicules automobiles - Autobus DF BBB Holdings Corporation Blue Bird Body Company 

Bellevue Pathé Québec 

BICC Cables Corp :  

Centre de Montage 
Électronique, Division de 
Télé-Métropole Inc., et 
Sonolab 

Reynolds Metals Co. 

Post-production vidéo 

Câble nu à armure d'ader avec DF 
âme en aluminium et câble 
dénudé c.a. 

DF 

Canamax Resources Ltd. 	minérale, extraction aurifère 

Billiton Metals Canada Inc. 

bioMérieux Canada, Inc. 

Bow Valley Industries Ltd. 

Bramalea Inc. 
(Trilea Centres Inc.) 

Browning Ferris 
Industries Ltd. 

Cameco Corporation 

Canada Trustco Mortgage 
Company 

Corporation Limited 

BP Resources Canada 
Limited (Les Mines Selbaie) 

API Laboratory 
Products Ltd. 

Great West Energy Ltd. 

Campeau Corp. 
(Camdev Properties Inc.) 

Breezeway Disposal Ltd. 

AGIP Resources Ltd. 

Triathlon Leasing Inc. 

Récupération de déchets 
solides commerciaux 

Exploitation minière et 
production de l'uranium 

Location de véhicules 

DF 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP Canada Tungsten Mining 	Minerex Resources Ltd. et Exploitation minière et 
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Industrie 

Titralisation de comptes clients 
relatifs à des cartes de crédit 

Financement de comptes clients 

Services de paye 

Services financiers 

DF 

DF 

Résultat Méthode 

DF CDP 

DF CDP 

DF CDP 

Scepter Manufacturing 
Co. Limited 

Daoust skate division of 
A. Lambert International 
Inc. 

Tuyaux de plastique 	 DF 

Patins à glace 	 DF 

Canron Inc. 

Canstar Sports Inc. 

CDP 

CDP 

Paperboard Industries 
Corporation 

Emballages (carton pour boîtes, DF 
papier pour carton ondulé, boîtes 
en carton ondulé) 

Cascades Inc. PA 

Cascades Inc. Rolland Inc. Papier fin pour enveloppes 	DF PA 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

Canadian Credit Card 
Master Trust I 

Canadian Imperial Bank 
of Commerce 

Canadian Imperial Bank 
of Commerce 

Canadian Imperial Bank 
of Commerce 

Canadian Imperial Bank 
of Commerce 

Société acquise 

Citibank Canada 
(certains comptes clients) 

Canadian Pacific Limited 
(certains comptes clients) 

Comcheq Inc. 

Morgan Trust Company 
of Canada 

DF Neste Enterprises Limited 	Affacturage de comptes clients 
(certains comptes clients) 

Canadian Life and Health 
Insurance Compensation 
Corporation 

Les Coopérants, Société 
Mutuelle d'Assurance-Vie 

Assurance-vie et assurance-
accident et maladie 

Canadian Securitized Auto 
Receivables Corporation 

General Motors Acceptance 
Corporation of Canada 
Limited (certains comptes 
clients relatifs à des 
véhicules automobiles 
vendus par des 
concessionnaires) 

Titralisation de comptes clients DF 
relatifs à des véhicules 
automobiles vendus par des 
concessionnaires 

Cardigan Holdings N.V. 

Cargill Limited 
(Cargill Foods division) 

Cascades Inc. 
(deux filiales de) 

Comark Inc. 

Steinberg Inc. (Division de 
Trillium Meats) 

Canadian Padfic Forest 
Products Limited (deux 
usines de boîtes en carton 
ondulé) 

Vêtements vendus au détail 	DF 

Abattage d'animaux, 	DF 
transformation et distribution 
de la viande 

Emballages (boîtes en 	DF 	CDP 
carton ondulé) 
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Gulf Canada Resources 	Pétrole et gaz 
Limited (Nevis Gas Plant et 
Nevis Gathering System) 

DF CDP 

Ciment St-Laurent Inc. 

Citibank Canada 

Claridge Holdings Inc. 

Pavage et Bétonnière 
St-Eustache Ltée 

Air Canada (carte de 
crédit enRoute) 

Huang & Danczkay Group 
of Companies (certains 
éléments d'actif) 

Ciment 

Cartes de crédit 

Fourniture et location 
d'installations aéroportuaires 

DF 

DF 

DF 

Fournitures médicales et 	DF 
produits pour les soins de la santé 

Services financiers 	 DF 

Coastal Oil New York Inc. Ultramar Canada Inc. 
(terminal maritime de 
Windsor) 

Entreposage et fourniture de 
fuels marins 

DF 

Commcorp Financial 
Services Inc. 

BML Leasing Limited Location et financement 
d'équipement, location de 
parcs de véhicules automobiles 

DF CDP 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Industrie 
Nom de la 
société acquéreur 

CGGS Canadian Gas 
Gathering Systems Inc. 

Société acquise Résultat Méthode 

Chateau Insurance 
Company 

Chrysler Credit Canada Ltd. 

CHUM Ltd. 

Allstate Insurance 
Company of Canada 
(certains éléments d'actif) 

Canadian Dealer 
Receivables Corporation 

Trillium Cable 
Communications Ltd. 
(stations radiophoniques 
CKLW-AM et CKLW-FM) 

Assurance-biens et assurance- 	DF 

responsabilité - secteur 
commercial 

Services financiers - titralisation DF 

de comptes clients 

Radiodiffusion 	 DF 

CDP 

CDP 

CDP 

CDP 

CDP 

Clayton & Dubilier Private 
Equity Fund IV Limited 

Co-operative Trust 
Company of Canada, Credit 
Union Central of 
Saskatchewan, Credit Union 
Central of Alberta Limited, 
Co-operative Credit Society 
of Manitoba Limited et 
Credit Union Central of 
Ontario Limited 

Kendall Canada Inc. 

Co-operative Investment 
Corporation; Landmark 
Savings and Loan 
Association 

ConAgra Inc. Maple Leaf Foods Inc. 	Minoterie et fabrication de 	DF 
(Opérations de la minoterie mélanges à pâtisserie 
et des mélanges à pâtisserie) 

PA 
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Résultat Méthode 

DF CDP 

DF 

DF PA 

Canadian Pizza Crust Ltd. 	Croûte à pizza et pizza prête à 	DF 

servir, fraîche et surgelée 

Daishowa Canada Co. Ltd. Exploitation forestière et sciage, DF 
(Peace River Pulp Division, usine de pâte à papier 
Brewster Construction Ltd. 
et High Level Forest 
Products Ltd.) 

Eaton Credit Card Trust The T. Eaton Acceptance 
Co. Limited et National 
Retail Credit Services Limited 

Comptes clients DF CDP 

Etac Fashion Apparel 
Group Inc. 	 vente au détail Bretton's) 	de textiles et de vêtements 

Comark Inc. (9 magasins de Fabrication et vente au détail 	DF 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Nom de la 
société acquéreur 

Confederation Leasing 
Limited 

Confederation Leasing 
Limite d 

Cooper Industries, Inc. 

Crestar Food Products 
of Canada Limited 

Daishowa-Marubeni 
International Limited 

Société acquise 	 Industrie 

Bank of Montreal Leasing 
Corporation (certains 
éléments d'actif) 

General Electric Capital 	Location d'équipement et 

Canada Leasing Inc. 	de véhicules 

IFINT-USA Inc. (aussi 
connue sous la 
dénomination sociale de 
Moog Automotive Group Inc.) 

Financement et location 
d'équipement 

Pièces pour freins 

CDP 

Aliments Delisle Ltée 	Produits laitiers, yogourt DF Danone Canada Inc. 

Data Business Forms 
Limited 

Southam Inc. (Southam 
Graphics Business Forms et 
Specialty Printing Group) 

Formulaires commerciaux DF 	PA 

Edmonton Regional 
Airports Authority 

ELAN Energy Inc. 

Emerson Electric Canada 
Limited 

Employés et 
gestionnaires de 
Provincial Papers 

Edmonton International 
Airport 

OMV (Canada) Ltd. 

Fisher Controls Co. 
of Canada 

Abitibi-Price Inc. (Division 
Provincial Papers) 

Fourniture d'installations et de DF 	PA 
services aéroportuaires 

Exploration, mise en valeur et 	DF 	CDP 

production de pétrole et de gaz 
naturel 

Systèmes et instruments de 	DF 
commande de processus 

Produits de papier (usine) 	DF 	CDP 

Enron Oil Canada Ltd. Precambrian Shield 
Resources Limited (biens 
relatifs au gaz, Sandhills 
(Saskatchewan) 

Exploration et production 
pétrolières et gazières 

DF 	CDP 
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Industrie Résultat Méthode 

Pièces de rechange d'automobiles DF 
(roulements pour moteurs, 
pistons, pompes à essence, 
joints homocinétiques) 

Financement de location 	DF 
de véhicules 

Financement de location 	DF 
de véhicules 

Méthanol et ammoniac 	DF 

PA 

CDP 

CDP 

CDP 

Fording Coal Limited Westar Mining Ltd. 	Charbon thermique et 
(actifs de Greenhills Mine) métallurgique 

DF CDP 

General Electric Capital 
Canada Inc. 

National Bank of Canada 
(certains éléments d'actif) 

Services financiers et services 	DF 
de location à bail commerciale 

CDP 

Nabisco Brands Canada 
Ltd. (céréales prêtes à 
manger) 

UAP Inc. (certaines actions) 

Wilkinson Sword 
Canada Inc. 

AFG Industries Inc. 

Plax Inc. 

Gray Coach Lines Inc. 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Nom de la 
société acquéreur 

Federal-Mogul Canada 
Limited 

FLEET H Trust 

FLEET Trust 

Fletcher Challenge 
Canadian Investments 
Limited 

Société acquise 

TRW Canada Limited 
(certains éléments d'actif) 

Triathlon Leasing Inc. 

Triathlon Leasing Inc. 

Methanex Corporation 
(44 % des actions) 

Laiteries 	 DF Fraser Valley Milk 
Producers Co-operative, 
Association, Northern 
Alberta Dairy Pool Limited 
et Central Alberta Dairy Pool 

Agrifoods International 
Co-operative Ltd. 

General Accident Holdings 
Limited 

CDP The Prudential Assurance 	Assurance-biens et assurance- 	DF 
Company of England 	responsabilité 
Property and Casualty 
(Canada), Prudasco 
Assurance Company, 
Atlantic Insurance Company 
Limited, Coast Underwriters 
Limited 

General Mills Canada Inc. 

Genuine Parts 
Company Ltd. 

Gillette Co. 

Glaverbel S.A. 

Graham Packaging 
Canada Limited 

Greyhound Lines of 
Canada Ltd. 
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Céréales pour le petit déjeuner DF 
prêtes à manger 

Distribution en gros de pièces 	DF 
d'automobiles 

Rasoirs à main et lames 	SU 
de rasoir 

Verre plat 	 DF 

Bouteilles moulées par soufflage DF 
de matières plastiques 

Service d'autobus à horaire fixe DF 
et autobus affrétés 

CDP 

CDP 

PA 



Hollanding Inc. 
(Office Specialty) 

Homestake Mining 
Company 

HSBC Holdings pic 

 Hudson's Bay Company 

International Corona 
Corporation 

Midland Bank pic  

Comark Inc. (Robinsons 
Department Stores) 

ISM Information Systems 
Management Corp. 
(auparavant Westbridge 
Computer Corp.) 

SABAG Inc. 

(certains éléments d'actif) 

Inland Oil Limited 
(certains éléments d'actif) 

Le Groupe Hamel 

International Business 	Taligent, Inc., et Kaleida 
Machines, Apple Computer, 
Inc. et Motorola Inc. 

International Corona 
Corporation 

Italcementi S.p.A. 

Continental Gold Corp. 

Ciment Français S.A. 

CDP 

CDP 

PA 

PA 

CDP 

PA 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Nom de la 

société acquéreur 

Groupe Permacon Inc. 

Groupe Transport 
Cabano inc. 

Société acquise 	 Industrie 

Ciment Québec Inc. 	Conduits en béton 

Kingsway Transports 	Secteur du camionnage 
Limited, Kingsway 	(expédition de détail) 
Transports, Inc., Motorways 
(1980) Limited, La 
Compagnie Motorways 
(Québec) limitée, Direct- 
Winters Transport, Ltd. et 
Transport Direct System limitée 

Résultat Méthode 

DF 

DF 

ICI Canada Inc. 

IBM Canada Ltd. 

Storwal International Inc. 	Classeurs 

Imperial Oil Limited 

Imperial Oil Limited 

Imperial Oil Limited 

Imperial Oil Limited Olco Petroleum Group Inc. 
(certains éléments d'actif) 

DF 

Extraction et production d'or 	DF 

Services financiers 	 DF 

Marchandises vendues dans 	DF 
les grands magasins 

Fabrication d'ordinateurs 	DF 

Équipement de sécurité pour 	DF 
véhicules automobiles/coussin 
pneumatique de sécurité 

DF 

Huile de chauffage 	 DF 

Fourniture et distribution 	DF 

Huile de chauffage 	 DF 

Matériel et logiciels 	 DF 
informatiques 

Extraction et exploration 	DF 
aurifères 

Ciment et matériaux de 	DF 
construction connexes 

Fundy Energy Limited 	Produits pétroliers 

(certains éléments d'actif) 	d'énergie thermique 
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DF CDP 

PA 

DF 

DF 

DF 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Nom de la 
société acquéreur 

John Deere Finance Limited 

JWP Inc. 

Komatsu Canada Limited 

Kraft General Foods 
Canada Inc. 

L'Industrielle-Alliance 
Compagnie d'assurance 
sur la Vie 

Labatt Brewing Company 
Limited 

Le Groupe SNC inc. 

Liquid Carbonic Inc. 

Luscar Ltd. 

Manufacturer Finance 
Programs Ltd. 

Maple Leaf Foods Inc. 

Maple Leaf Foods Inc. 

Maple Leaf Foods Inc. 

Société acquise 

Barclays Bank Agricultural 
Finance Corporation 

The Hamilton Group 
Limited 

Rivtow Equipment Limited 
(Division Rivtow 
Equipment) 

Nabisco Brands Canada 
Ltd. (segments des céréales 
prêtes à manger) 

Les Coopérants, société 
mutuelle d'assurance-vie 
(hypothèques) 

BCL Entertainment Corp. 

Lavalin Inc. 
(certains éléments d'actif) 

Linde Canada Inc. (secteur 
du dioxyde de carbone) 

Westar Mining Limited 
(Balmer Mine et Greenhills 
Mine) 

Triathlon Computer 
Leasing Inc. (certains 
éléments d'actif) 

ACA Co-operative Limited 

McGavin Foods Inc. 

Unox Meats Division of 
Thomas J. Lipton Inc. 

Résultat Méthode 

Financement de machinerie 	DF 	CDP 

agricole 

Vente de micro-ordinateurs 	DF 	CDP 
et services connexes 

Équipement et machinerie 	DF 
industrielle et de construction 

Céréales pour petit déjeuner 	DF 

prêtes à manger 

Prêts hypothécaires résidentiels DF 
et multirésidentiels 

Services pour manifestations 	DF 	CDP 

spéciales et concerts 

Services de génie et de 	DF 

construction 

Dioxyde de carbone 	 SU 	PA 

Charbon 	 DF 	CDP 

Location et financement 
d'ordinateurs 

Volaille 

Boulangerie en gros 

Saucisses, bacon, viande en 
tranches et autres viandes 
transformées 

Industrie 

CDP 

Tubes et tuyaux en acier DF Marmon/Keystone Canada, Ferrum Inc. (Division 
division of The Marmon 	Lyman Tubecco) 
Corporation of Canada, Ltd. 

Masco Corporation DF Emco Limited (Delta 	Appareils sanitaires et 

Faucets Canada, Cambridge tuyauterie en métal 
Brass et Peerless Home 	(robinetterie) 
Products Inc.) 
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Masco Industries Inc. Emco Limited Appareils sanitaires et tuyauterie DF 
(robinetterie) 

CDP 

Distribution électrique et 	DF 	PA 
équipement industriel de contrôle 

Production d'or, d'argent, de 	DF 	CDP 

plomb, de zinc, de cuivre 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Industrie 
Nom de la 
société acquéreur Société acquise Résultat Méthode 

Master Builders 
Technologies Inc. 
(filiale de Sandoz Canada) 

Con Chem Canada (filiale 
de Lafarge Canada Inc.) 

Adjuvants chimiques pour 	SU 
le béton 

Merlin Gerin (Canada) Inc. 

Metall Mining Corporation 

Miller Brewing Company 

Mobil Oil Canada 
Properties, Petro-Canada 
Hibernia Partnership et 
Chevron Canada Resources 

Montreal Trustco Inc. 

Morgan Hydrocarbons Inc. 

Motorola Inc. et Northern 
Telecom Ltd. 

Murphy Atlantic Offshore 
Oil Company Ltd., Mobil 
Canada Hibernia Company 
Ltd., Chevron Hibernia 
Holding Company Limited 
et Sa Majesté du chef 
du Canada 

National Bank of Canada 

National Telesystem 
Limited 

Neste Canada Inc. 

Square D Canada Electrical 
Equipment Inc. 

Minnova Inc. 
(50,4 % des actions) 

Molson Companies and 
Foster's Brewing Group 

Gulf Canada Resources 
Limited (intérêts dans le 
Projet de développement 
Hibernia) 

Central Garanty Trust 
Company 

Consolidated Norex 
Resources Corp. 

Motorola-Nortel 
Communications Co. 

Mobil Oil Canada 
Properties, Petro-Canada 
Hibernia Partnership et 
Chevron Canada Resources 
(intérêts dans le Projet de 
développement Hibernia) 

Central Guaranty Trust 
Company 

Teleglobe Inc. 

Petro Canada Inc. (50 % 
des intérêts de Petro 
Canada dans Alberta 
Envirofuels'MTBE facility 
et 50 % des actions de 
Petro-Canada dans Alberta 
Envirofuels Inc.) 

Bière 

Exploration, mise en valeur et 
production du pétrole brut 

Fiducies corporatives 

Biens relatifs au pétrole 
et au gaz 

Équipement pour systèmes 
cellulaires 

Exploration, mise en valeur et 
production de pétrole brut 

DF 

DF 	CDP 

DF 

DF 	CDP 

DF 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

Services financiers offerts par 
les succursales 

Éther méthylique du 
tert-butanol 

Services de télécommunication DF 
outre-mer 

DF 
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Encor Energy Corporation 
Inc. et TCPL Resources Ltd. et au gaz 
(certains biens au Canada 
relatifs au pétrole et au gaz) 

GW Utilities Limited 	Ressources naturelles 

Bramalea Properties Inc. 	Location de locaux à bureaux 
(certains éléments d'actif) 

Confederation Life 	Galeries marchandes 
Insurance Company Limited 
(intérêt de 40 % dans The 
Richmond Centre, Richmond 
(Colombie-Britannique) 

Biens relatifs au pétrole 

DF CDP 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Nom de la 
société acquéreur 

Neste Canada Inc. 

Newell Co. 

Norcen Energy Resources 
Limited 

North American Life 
Assurance Company 

North Canadian Oils 
Limited 

Northern Telecom Limited 

Norwest Financial 
Resources Inc. 

Ocelot Energy Inc. 

Olympia & York 
Developments Limited 

Ontrea Inc. 

Ontrea Inc. 

Société acquise 

Reich°ld Limited (actifs 
relatifs aux produits 
spéciaux et aux produits 
forestiers) 

Stanley Canada Inc. 

North Canadian Oils 
Limited 

First City Trust Company 
(certains éléments d'actif et 
certaines actions) 

Shell Canada Limited 
(certaines participations 
directes) 

NovAtel Communications 
Ltd. (Systems Equipment 
Business) 

Trans Canada Credit 
Corporation Limited 

Industrie 

Résines spéciales 

Articles ménagers/articles de 
quincaillerie/outils à main 

Exploration et production 
pétrolières et gazières 

Compagnies de fiducie 

Pétrole et gaz naturel 

Financement et location de 
véhicules automobiles 

Systèmes de télécommuni-
cations cellulaires 

Services financiers  

Résultat Méthode 

DF 	CDP 

DF 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	GDP 

North West Trust Company Triathlon Leasing Inc. 

Ontrea Inc. Confederation Life 	Galeries marchandes 
Insurance Company Limited, 
Sears Canada Inc. (certains 
éléments d'actif) 



ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur Société acquise 	 Industrie Résultat Méthode 

Ontrea Inc. (Ontario 	Marathon Realty Company Location de locaux à bureaux 	DF 	CDP 

Teachers' Pension Plan 	Limited (certains éléments 
Board) 	 d'actif) 

OSRAM GmbH GTE Sylvania Canada 	Produits d'éclairage électriques DF 
Limited 

Park Avenue Exploration 	PetroCorp Acquisition 	Production de pétrole et de 	DF 

Corporation Corporation 	 gaz naturel 

Pay Less Holdings Inc. 	Canadian Turbo Inc. 	Vente au détail et raffinage de 	DF 	PA 

produits pétroliers 

Pepsi-Cola Canada Ltd. 	Kraft General Foods Canada Amuse-gueule salés 	 DF 	PA 

Inc. (The Hostess Frito-Lay 
Company) 

Pepsi-Cola Canada Ltd. 	Maritime Beverages 	Embouteillage et distribution 	DF 	CDP 
Limited 	 de boissons gazeuses 

Power Corporation of 	Southam Inc. 	 Journaux 	 DF 
Canada Inc. 	 (certaines actions) 

RAC Trust 	 Carnation Foods Company Comptes clients 	 DF 
Limited (certains éléments 
d'actif) 

RAC Trust 	 Nestlé Enterprises Limited Comptes clients 	 DF 
(certains éléments d'actif) 

Ranger Oil Limited 	The Mutual Life Assurance Exploration, mise en valeur et DF 	CDP 
Company of Canada 	production du pétrole brut et 
(intérêts pétroliers et 	du gaz naturel 
gazières) 

Riverside Forest 
Industries Ltd. 

Crown Forest Industries 	Panneaux structuraux dérivés 	DF 
Limited (actif de la 	du bois 
Southern Interior Wood 
Products Division) 

Royal Bank of Canada 	Voyageur Travel Insurance Produits d'assurance-voyage 	DF 	CDP 
Limited 

Savin Canada Inc. 	Ricoh Canada Ltd. 	Distribution de photocopieuses DF 	CDP 

et de télécopieurs 

Schroders plc 	 Mitel Corporation 	Matériel de télécommunication DF 	CDP 

(société affiliée de) 

Scott Paper Company 	Scott Health Care 	Produits pour les soins de 	DF 

and Sancella Inc. 	 Company (société de 	la santé 
personnes) 
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DF 

DF CDP 

DF CDP 

DF 

DF CDP 

DF Salons funéraires 

Teck Corporation 

Teck Corporation and 
M.I.M. (Canada) Inc. 

Westar Mining Ltd. 
(certains éléments d'actif) 

Nunachiaq Inc. et Pine 
Point Mines Limited 

Charbon métallurgique 

Extraction du plomb et du zinc DF 

CDP 

CDP 

DF 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

Scott's Management 
Services Inc. 

Shaw Cablesystems Ltd. 

Shell Canada Limited 

Smith Paper Limited 
(filiale d'Alco Standard 
Corporation) 

Snowdon Acquisition Corp. 

Stadium Acquisition Inc. 

STARS Trust 

STARS Trust 

STARS Trust 

Sterling Pulp Chemicals, 
Ltd. and Sterling Canada, 
Inc. 

Société acquise 

Le Groupe La Cantinière 
Inc. (certains éléments 
d'actif) 

CL Systems Limited, 
Cablecasting Limited 

Amoco Canada Petroleum 
Company Ltd. 

Price Daxion, Inter City 
Papers, Barber-Ellis Fine 
Papers (Divisions d'Abitibi-
Price Inc.) et Crown Paper 
(Division de Crown Forest 
Industries Limited) 

Standard Optical Inc. 

Stadium Corporation of 
Ontario Limited 

Abitibi Price Inc. (certains 
éléments d'actif) 

Westinghouse Canada Inc. 
(certains comptes clients) 

Tenneco Canada Inc. 
(Pulp Chemicals et ERCO 
Systems) 

Industrie 

Services de cantines mobiles 	DF 	PA 

Systèmes de télévision par 	DF 	CDP 
câble 

Transformation et transport de DF 	CDP 
liquide du gaz naturel 

Distribution de papier fin et 	DF 	PA 
produits de papier industriel 

Lunetteries 

Complexes sportifs 

Affacturage de comptes clients DF 

Services financiers 

Production de chlorate de 
sodium et technologie relative 
au dioxyde de chlore 

PCA Paper Acquisition Inc. Comptes clients 
(comptes clients) 

Résultat Méthode 

Sun Life Assurance 
Company of Canada 

CDP The Prudential Assurance 
Company Limited et The 
Prudential Life Assurance 
Company of England 
(Canada) (certains éléments 
d'actif) 

Administration de régimes de 	DF 
pension d'employeurs 

PA Swackhammer, Truscott, 
Brown & Dwyer Funeral 
Homes of Hamilton Ltd. 

Arbor Capital Inc. 
(certains éléments d'actif) 
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Résultat Méthode 

DF 

Terra International 
(Canada) Inc. 

Tetra Pak Alfa-Laval Inc. 

The Cadillac Fairvew 
Corporation Limited 

The Canadian Insurance 
Group Limited 

The Dominion Trust 
Company 

The Gillette Company 

The Mutual Trust 
Company 

The Mutual Trust 
Company 

The Oshawa Group 

The Oshawa Group 

The Toronto-Dominion 
Bank 

TransCanada PipeLines 
Limited 

Alberta Natural Gas 
Company (49,5 % des 
actions avec droit de vote) 

TRI Trust 

TRI Trust 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Nom de la 
société acquéreur 

Telexel Holding Limited 

Société acquise 

NovAtel Communications 
Ltd. (équipement pour 
abonnés) 

Industrie 

Équipement pour abonnés 
(téléphones cellulaires) 

ICI Canada Inc. 	 Services et produits agricoles 	DF 	CDP 
(certains éléments d'actif) 

Canadian Pacific Forest 	Cartons pour le lait 	 DF 	PA 

Products Limited (Division 
Single Service) 

Grafton-Fraser Inc. 	Magasins de vente au détail 	DF 	CDP 

de vêtements 

Central Capital Corporation Assurance, services financiers 	DF 	CDP 

Security Trust Company 	Services financiers 	 DF 	CDP 

Parker Pen Holdings Ltd. 	Articles pour écrire 	 DF 

Focus National Mortgage 	Compagnies de placements 	DF 	CDP 
Corporation 	 hypothécaires résidentiels 

et commerciaux 

Seel Mortgage Investment Prêts hypothécaires 	 DF 	CDP 
Corporation 	 commerciaux et résidentiels 

Home and Pitfield 	Distribution alimentaire 	DF 	CDP 
Foods Ltd. 

IGA Canada Ltd. 	 Droits d'accès à l'enseigne- 	DF 	CDP 
épicerie au détail 

Central Guaranty Trust 	Services financiers, fonds 	DF 	CDP 
Company (certains 	mutuels, services relatifs à la 
éléments d'actif) 	 carte VISA 

TOTAL Compagnie minière Denison Mines Limited 
et TOTAL Minatco Ltd. 

Production et traitement 	DF 	CDP 
de l'uranium 

Transport et commercialisation DF 	PA 
du gaz naturel, liquides du 
gaz naturel 

Trexar Inc. 	 Financement de comptes clients DF 	PA 

Triathlon Leasing Inc. 	Financement de location de 	DF 	CDP 
véhicules automobiles 
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Vancouver International 
Airport Authority 

Transports Canada 
(location du Vancouver 
International Airport) 

Services aréoportuaires 	DF CDP 

VMF Stork N.V. Sutherland-Schultz Limited 
(Division Construction/ 
Services) 

Services industriels, techniques DF 
et de construction 

PA 

ANNEXE II EXAMENS DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

Tuckahoe Leasing Inc. 

Ultramar Corporation 

Unilock Ltd. 

Société acquise 

Central Guaranty Trust 
Company (certains actifs 
de location) 

Canadian Ultramar 
Limited 

Risi Stone Ltd., Risford 
Investments Ltd. et Risi 
Stone (Brantford) Inc. 

Industrie 

Instruments de financement 	DF 	CDP 

d'équipement 

Produits pétroliers, essence, 	DF 

mazout 

Blocs pour murs de 	 DF 

soutènement 

Résultat Méthode 

Weiser Inc. 

Westcoast Energy Inc. 

Westdeusche Landesbank 
Girozentrale et TBG 
Touristik Beteiligungs-
GmbH & Co. KG 

Weyerhaeuser Canada 

Ltd. 

Working Capital 
Management Co. LP 

Yorkville Development 
Limited 

Almet Hardware Ltd. 

Union Energy Inc. 

Thomas Cook Group 
(Canada) Limited 

Procter 8- Gamble Inc. 
(certains éléments d'actif) 

Nissan Canada Finance 
Inc. 

Numac Oil & Gas Ltd. 

Fabrication de serrures 	DF 

résidentielles et commerciales) 

Distribution, entreposage et 	DF 
commercialisation de gazoducs 

Voyagistes (vacances) 	 DF 

Pâtes à papier et bois débité 	DF 

Comptes clients relatifs à la 	DF 
automobiles location de véhicules 

Exploration et production 	DF 	CDP 

pétrolières et gazifères 

CDP 

CDP 
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ANNEXE III AFFAIRES POUVANT ÊTRE EXAMINÉES: DISCON11NUEES 

ANNEXE In 
FUSIONNEMENTS ET AFFAIRES POUVANT ÊTRE 
EXAMINÉES : ENQUÊTES DISCONTINUÉES 

AFFAIRES POUVANT ÊTRE EXAMINÉES 

ABUS DE POSITION DOMINANTE 

Une plainte portée par six résidents a été déposée en 
1992 alléguant qu'on avait refusé de vendre à un salon 
funéraire du nord de l'Ontario des cercueils d'un 
modèle particulier en raison d'un accord ou d'un 
arrangement pris entre le fabricant, un distributeur 
autorisé et le seul autre salon funéraire de la ville. La 
plainte alléguait qu'il y avait eu violation des disposi-
tions de la Loi sur la concurrence sur les complots, sur 
l'exclusivité en matière de vente et sur les abus de 
position dominante. Toutefois, la preuve a révélé que 
le requérant pouvait obtenir ailleurs le modèle de 
cercueil en question et que le fabricant offrait de 
l'approvisionner avec un produit de substitution 
presque semblable. Un contrat d'approvisionnement 
exclusif visant le modèle de cercueil en cause liait 
depuis longtemps le fabricant de cercueil et le salon 
funéraire accusé. Il a été établi que cet arrangement 
n'avait pas entrdné une diminution indue ou sensible 
de la concurrence ni son élimination. Par conséquent, 
l'enquête a été discontinuée. 

Une enquête a été amorcée en 1990 à la suite de la 
réception d'une plainte alléguant qu'une entreprise 
active dans le domaine de la vente et de la location 
d'équipement de coffrage du béton abusait de sa 
position dominante sur le marché du sud de l'Ontario. 
Au cours de l'enquête, des entrevues approfondies ont 
été menées auprès d'entrepreneurs en construction, de 
fournisseurs et d'autres intervenants de l'industrie. 
Même si on en est venu à la conclusion que l'entreprise 
en cause possédait une part de marché substantielle 
dans la vente et la location de matériel de coffrage du 
béton, les allégations d'agissements anticoncurrentiels 
n'ont pu être démontrées et il a été établi que les gestes 
reprochés à l'entreprise avaient été isolés et qu'ils ne 
relevaient pas d'une pratique, tel que prévu à l'arti- 
cle 79 de la Loi. Par conséquent, l'enquête a été 
discontinuée. 

On a commencé une enquéte en 1989 après la récep-
tion de deux plaintes alléguant qu'un fournisseur de 
gros ordinateurs refusait d'approvisionner en dispositifs 
essentiels à la maintenance de certains modèles d'ordi-
nateur des entreprises de maintenance tierces, voire 
certains utilisateurs de ces ordinateurs. Au cours de 
l'enquête, on a étudié les activités du fournisseur en 

vertu des dispositions de la Loi relatives aux refus de 
vendre, aux ventes liées et aux abus de position 
dominante. En cours d'enquête, de nouveaux rensei-
gnements portés à notre connaissance ont indiqué que 
les conditions du marché évoluaient rapidement et que 
les utilisateurs étaient tous en voie d'abandonner les 
ordinateurs du modèle en question pour d'autres 
marques d'ordinateur. En conséquence, la non-
disponibilité des dispositifs de maintenance pour ces 
ordinateurs a cessé de constituer un problème impor-
tant, que ce soit pour les entreprises de maintenance 
tierces ou les utilisateurs. Par conséquent, l'enquête a 
été discontinuée. 

En 1984, on avait commencé une enquête, à la suite de 
la réception d'une plainte alléguant qu'un distributeur 
faisant affaires dans la vente «coopérative» de boissons 
et d'aliments aux exploitants de distributeurs automati-
ques avait recours à des pratiques commerciales 
déloyales dans le but d'éliminer un de ses concurrents 
du milieu «coopératif». La question a été étudiée en 
vertu des dispositions sur les monopoles de la Loi 

relative aux enquêtes sur les coalitions, puis en vertu des 
dispositions sur les abus de position dominante de la 
Loi sur la concurrence. L'enquête n'a toutefois pas permis 
d'établir, preuves à l'appui, que les pratiques alléguées 
avaient entraîné une diminution sensible de la concur-
rence. Par conséquent, l'enquête a été discontinuée. 

REFUS DE VENDRE 

En 1990, on a commencé une enquête à la suite d'une 
plainte émanant d'un grossiste montréalais en papier 
fin qui se disait incapable de s'approvisionner en papier 
fin chez un certain nombre de grands fabricants 
canadiens. Au cours de l'enquête, on a constaté que les 
importations de papier fin avaient augmenté de 
manière importante suite à l'entrée en vigueur, le 

er  janvier 1989, de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis ce qui a eu pour résultat, entre 
autres, l'élimination progressive au cours d'une période 
de cinq ans des tarifs douaniers sur les importations de 
papier fin en provenance des États-Unis. Il a été établi 
que le papier fin importé des États-Unis représente 
désormais une part considérable du marché canadien 
du papier fin et constitue donc une source économi-
quement accessible d'approvisionnement pour les 
grossistes montréalais de papier fin. Par conséquent, 
l'enquête a été discontinuée. 
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ANNEXE III AFFAIRES POUVANT ÊTRE EXAMINÉES :  DISCONTINUÉES  

Au début de 1992, on a reçu une demande de six 
résidents alléguant que le propriétaire et éditeur de 
plusieurs journaux (le requérant) ainsi que ses agents 
ou employés s'étaient vu refuser la qualité de membre 
«actif» de la Tribune de la presse parlementaire du 
Canada (TPPC), ce qui les empêchait d'avoir accès aux 
sources essentielles d'information dont bénéficiaient 
ses concurrents, tous membres actifs de la TPPC. Cette 
affaire a été étudiée en vertu des dispositions de la Loi 
sur le refus de fournir, sur les complots et sur les abus 
de position dominante. Les conclusions de l'enquête 
ont été les suivantes. Il existe deux principales catégo-
ries de membres à la TPPC : les membres actifs et les 
membres temporaires. Bien que la qualité de membre 
actif ait été refusée au requérant, la TPPC lui a accordé 
la qualité de membre temporaire à un certain nombre 
de reprises et était disposée à continuer cette pratique. 
Puisque l'incapacité du requérant d'obtenir la qualité 
de membre actif n'a pas eu de répercussions importan-
tes sur sa capacité de publier un journal réussi, on en 
est venu à la conclusion que les dispositions de la Loi 
sur le refus de vendre n'avaient pas été violées. Une 
enquête plus poussée a également indiqué qu'il 
n'existait aucune preuve à l'appui des allégations 
concernant un éventuel complot et que rien ne per-
mettait de conclure que l'incapacité du requérant de 
devenir membre actif de la TPPC diminuait de manière 
sensible la concurrence sur le marché en question, 
comme l'exigent les dispositions de la Loi sur les abus 
de position dominante. Par conséquent, l'enquête a été 
discontinuée. 

En 1989, on a reçu une demande de six résidents 
alléguant que certains fournisseurs de matériaux de 
construction avaient refusé de traiter avec un commer-
çant de matériaux de construction. Cependant, 
pendant l'enquête, d'autres sources possibles d'appro-
visionnement ont été identifiées, ce qui nous a amenés 
à conclure que la demande ne répondait pas aux 
critères prévus à l'article 75 de la Loi. De même, on a 
suggéré au commerçant de continuer ses négociations 
avec ses fournisseurs précédents. L'enquête a donc été 
discontinuée. 
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ANNEXE IV INFRACTIONS CRIMINELLES : POURSUITES 

ANNEXE IV 
INFRACTIONS CRIMINELLES RELATIVES À LA 
CONCURRENCE : POURSUITES 

POURSUITES TERMINÉES:  

ARTICLE 45 : COMPLOT 

Le 2 juillet 1992, deux anciens cadres d'Air Liquide 
Canada Ltée, Alfred Dyke et René Mandeville, ont 
été accusés, en vertu de l'alinéa 45(1)c) de la Loi, de 
participation à un complot relatif à la fourniture de gaz 
comprimé au Canada. Ils ont tous deux plaidé coupa-
bles. Alfred Dyke, ancien vice-président directeur, a été 
condamné à une amende de 75 000 $ le 2 juillet 1992, 
et René Mandeville, ancien directeur des gaz en vrac, 
à une amende de 50 000 $ le 3 juillet 1992. 

Le 3 novembre 1992, la Cour fédérale a rendu une 
ordonnance d'interdiction sous le régime du paragra-
phe 34(2) de la Loi contre Abbott Laboratories et 
Abbott Laboratories, Limited/Laboratoires 
Abbott, Limitée. Une enquête avait été ouverte 
concernant un complot et un truquage des offres dans 
la vente et la fourniture d'un insecticide biologique. 
Veuillez consulter le chapitre IV pour obtenir plus 

• de détails. 

Le 3 novembre 1992, Davis Wire Industries Ltd., 
Gerrard Ovalstrapping (EII Limited), Titan Steel 
& Wire Co. Ltd. et Tree Island Industries Ltd., ont 
été accusées en vertu de l'alinéa 45(1)c). Tennant 
Wire Limited a aussi été nommée comme complice 
non incriminée. Le 5 novembre 1992, Davis Wire 
Industries Ltd., Gerrard Ovalstrapping (En Limited), 
Titan Steel 8,  Wire Co. Ltd. et Tree Island Industries 
Ltd. ont plaidé coupables à une accusation de conspira-
tion pour avoir fixé le prix du fil servant au ficelage de 
balles de pâtes et ont été condamnées à des amendes 
respectives de 200 000 $, 350 000 $, 325 000 $ et 
725 000 $. Les entreprises incriminées ont en outre 
fait l'objet d'une ordonnance d'interdiction rendue en 
vertu de l'alinéa 34(1)a) de la Loi. De plus, cinq des 
cadres anciens et actuels de l'entreprise, à savoir Jack 
Keeler, Elmer  Mon,  Macey Morris, Abraham Sacks et 
Jack White, ont été assujettis aux modalités de l'ordon-
nance par consentement. 

Le 10 décembre 1992, devant la Cour du banc de la 
Reine du Nouveau-Brunswick, Kenny Ready Mix 
Ltd. et Blanchard Ready Mix Ltée ont plaidé 
coupables à une accusation portée en vertu de 
l'alinéa 45(1)a) de la Loi relativement à la fourniture 

de béton prémélangé dans la ville de Bathurst, au 
Nouveau-Brunswick. Chacune des entreprises a été 
condamnée à verser une amende de 50 000 $ et 
assujettie à une ordonnance d'interdiction. 

Comme il est indiqué dans le rapport de l'année 
dernière, le procès concernant deux accusations portées 
en vertu de l'alinéa 32(1)c) de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions (maintenant l'alinéa 45(1)c) de la Loi 
sur la concurrence) contre Nova Scotia Pharrna-

ceutical Society, Pharmacy Association of Nova 
Scotia, Lawton's Drug Stores Limited, William H. 
Richardson, J. Keith Lawton, Empire Drug Stores 
Limited, Woodlavvn Pharmacy Litnited, Nolan 
Pharmacy Limited et Frank Forbes avait été 
suspendu en attendant l'issue de la contestation de la 
constitutionnalité de cette disposition législative. À la 
suite de l'arrêt rendu le 9 juillet 1992 par la Cour 
suprême du Canada, le procès sur ce point a débuté le 
2 novembre 1992 devant la Cour suprême de la 
Nouvelle-Écosse, avec la Nova Scotia Pharmaceutical 
Society et la Pharmacy Association of Nova Scotia 
comme seules parties inculpées. Celles-ci furent 
acquittées le 26 février 1993, et une suspension 
d'instance fut prononcée le 30 mars 1993 à l'égard des 
autres accusées. 

Comme il est indiqué dans les anciens rapports, le 
22 mars 1988, une accusation a été portée en vertu de 
l'alinéa 45(1)c) à Halifax (Nouvelle-Écosse) contre la 
Nova Scotia Licensed Embalmers and Funeral 
Director's Association à l'égard de la vente de 
services funéraires aux fins de l'inhumation des 
démunis. Le 14 novembre 1990, la Cour suprême de la 
Nouvelle-Écosse a rejeté l'accusation. L'appel de la 
Couronne a été abandonnée le 3 septembre 1992. 

ARTICLE 47 : TRUQUAGE DES OFFRES 

En guise de conclusion à l'affaire de truquage des offres 
par des entreprises de revêtement bitumineux en 
Ontario, mentionnée dans le rapport annuel de l'année 
dernière, le Procureur général du Canada a retiré les 
accusations qui avaient été portées contre George 
Wimpey Canada Limited, Dibblee Construction 

Limited, Interprovincial Paving Company 
Limited et les personnes physiques Dale Stewart et 
Sergio DiGioacchino le 4 décembre 1992. 
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ARTICLE 61: MAINTIEN DES PRIX 

Comme il est indiqué dans le rapport de l'année 
dernière, le 11 octobre 1991, sept accusations ont été 
portées en vertu de l'alinéa 61(1)a) contre Beamscope 

Canada Inc. (Beamscope) et ses deux représentants, 
soit Larry Wasser et Morey Chaplick, à l'égard de la 
vente et de l'approvisionnement de produits Nintendo. 
Le 25 juin 1992, Beamscope a plaidé coupable à l'égard 
des sept chefs d'accusation et a été condamnée à une 
amende totalisant 210 000 $ (soit 30 000 $ par chef 
d'accusation). Les accusations portées contre les deux 
représentants ont été retirées. En outre, Beamscope et 
ses deux représentants ont acquiescé à une ordonnance 
d'interdiction. 

Le 18 octobre 1988, une accusation a été portée en 
vertu de l'alinéa 61(1)a) et une autre en vertu de 
l'alinéa 61(1)b) à Granby (Québec), contre Barcana 
Inc. au sujet de la vente d'arbres de Noël artificiels. 
Le 23 avril 1991, Barcana Inc. a été condamnée sous 
un chef d'accusation et s'est vu imposer une amende 
de 15000$.  

POURSUITES EN INSTANCE:  

ARTICLE 45: COMPLOT 

Comme il est indiqué dans le rapport de l'année 
dernière, l'affaire des groupeurs de marchandises avait 
été reportée en attendant l'issue de la contestation de 
la constitutionnalité des dispositions sur les complots. 
Les entreprises en cause, Clarke Transport Canada 
Inc., Consolidated Fastfrate Transport Inc.,  
Cottrell Transport Inc., Northern Pool Express 
Ltd. (faisant affaires sous le nom de Trans Western 
Express) et TNT Canada Inc.  (faisant affaires sous le 
nom de TNT Railfast), avaient été accusées, à l'ori-
gine, sous un seul chef en vertu de l'alinéa 45(1)c) de 
la Loi le 24 septembre 1990. Le 16 juillet 1992, de 
nouvelles accusations en vertu de l'alinéa 45(1)c) 
étaient portées contre les personnes physiques 
suivantes : Larry Wilson, David Trudeau, Donald 
Freeman, Albert Lajoie, Edward Pequeneza et 
Graham Muirhead. L'enquête préliminaire concer-
nant les dnq entreprises et les six personnes physiques 
devait avoir lieu le 31 mai 1993 devant la Cour de 
l'Ontario (Division provinciale). 

Comme il est indiqué dans le rapport de l'année 
dernière, l'enquête préliminaire dans la poursuite 
contre Services immobiliers Royal LePage Ltée, 

Roberts Real Estate Ltd. et les personnes physiques 
Gerald Roberts, Ted Zabarko et John Roche a eu 
lieu en août 1992. Royal LePage et Ted Zaharko ont été 
accusés sous un chef en vertu de l'alinéa 61(1)a) et 
sous deux chefs en vertu de l'alinéa 61(1)b). Roberts 
Real Estate Ltd., Gerald Roberts et John Roche ont tous 
été accusés sous un chef en vertu de l'alinéa 61(1)b). 

Tous les accusés devront subir leur procès en 
décembre 1993. 

Le 3 novembre 1992, Chemagro Limited a été 
accusée sous un chef en vertu de l'article 45 et sous un 
chef en vertu de l'article 47, devant la Cour du Québec. 
L'enquête préliminaire a été fixée au mois de juin 
1993. Il s'agit de la poursuite de l'enquête portant sur 
l'insecticide biologique dans le cadre de laquelle Abbott 
Laboratories a obtenu une certaine immunité et 
procédé à une restitution, comme cela a été mentionné 
sous la rubrique «Poursuites terminées». 

Le 20 novembre 1992, l'Alberta Ambulance 
Operator's Association et sept personnes physiques, 
soit William J. Coghill, Andrew C. Moffat, Roy 
Onslow, Daniel J. Osborne, Lyle McKellar, Mary-
Ann Tishauser et Carol Stewart, ont été accusées 
sous un chef en vertu de l'alinéa 45(1)c) de la Loi. 
L'accusation a trait à la prestation de services d'ambu-
lance dans la province de l'Alberta. Une enquête 
préliminaire a été fixée pour le mois de juillet 1993. 

Comme il est indiqué dans le rapport de l'année 
dernière, l'affaire des écoles de conduite à Sherbrooke 
(Québec), avait été reportée en attendant qu'une 
décision soit rendue sur la contestation de la constitu-
tionnalité de la disposition sur les complots. Un certain 
nombre de parties en cause ont été accusées en vertu 
du l'article 127 du Code criminel pour avoir contrevenu 
à une ordonnance d'interdiction. L'enquête prélimi-
naire pour cette affaire, qui comporte aussi des 
accusations portées en vertu de l'alinéa 50(1)c) de la 
Loi, doit débuter le 5 avril 1993 devant la Cour du 
Québec (district de Sherbrooke). 
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ANNEXE IV INFRACTIONS CRIMINELLES : POURSUITES 

Comme il est indiqué dans le rapport de l'année 
dernière, l'affaire des pharmaciens du Québec avait été 
reportée en attendant l'issue de la contestation de la 
constitutionnalité de la disposition sur les complots. Le 
19 avril 1990, les entreprises en cause ont été accusées 
en vertu de l'alinéa 45(1)c) d'avoir comploté dans le 
but de fixer les prix et les frais de préparation de pilules 
contraceptives et de médicaments narcotiques d'ordon-
nance vendus au marché du comptant dans la province 
de Québec. L'enquête préliminaire doit débuter le 
4 octobre 1993 devant la Cour supérieure du Québec 
(Division criminelle). 

ARTICLE 47: TRUQUAGE DES OFFRES 

Le 31 août 1992, JO-AD Industries Ltd. et Western 
Air Conditioning Ltd. ont chacune été accusées en 
vertu du paragraphe 47(2) de la Loi. Il s'agissait d'un 
appel d'offres lancé par Approvisionnements et Servi-
ces Canada pour la fourniture d'une unité 
d'alimentation ininterruptible. Une enquête prélimi-
naire doit débuter le 9 août 1993 devant la Cour de 
l'Ontario (Division provinciale). 

ARTICLE 61: MAINTIEN DES PRIX 

Le 28 mai 1992, cinq chefs d'accusation ont été déposés 
devant la Cour du Québec en vertu de l'article 61 
contre un fabricant et fournisseur de pièces automobi-
les, une personne physique et deux distributeurs de 
pièces automobiles dans la province de Québec. Le 
fabricant et fournisseur (Tenneco Canada Inc.)  et 
Michel Pichette, directeur des ventes de l'entreprise, 
ont tous deux été accusés sous deux chefs en vertu de 
l'alinéa 61(1)a) et sous un chef en vertu de 
l'alinéa 61(1)b). Les deux distributeurs (Autostock 
Inc.  et Autopoint Inc.) ont été accusés sous un chef 
en vertu de l'alinéa 61(1)a) et sous un chef en vertu du 
paragraphe 61(6). L'enquête préliminaire a été repor-
tée jusqu'à l'issue d'une action en dommages-intérêts 
intentée au civil contre les accusés. 

Le 1" juin 1992, Ultrarnar Canada Inc. (Ultramar) et 
Michel Nadeau ont été accusés sous deux chefs en 
vertu l'alinéa 61(1)a) de la Loi concernant la vente 
d'essence dans une station-service d'Ultramar à 
Chipman, au Nouveau-Brunswick. L'accusation portée 
contre l'individu a par la suite été retirée. Le procès 
d'Ultramar devant la Cour du banc de la Reine (pro-
vince du Nouveau-Brunswick) est fixé au 26 avril 
1993. 

Le 25 août 1988, 14 accusations ont été portées en 

vertu du paragraphe 61(6) de la Loi contre E.E. 
Lemieux Inc. et Simon Carnmichael concernant la 
vente de vêtements pour dames. La Cour du Québec 
(Division criminelle) a acquitté E.E. Lemieux Inc. le 23 

septembre 1991 et a accordé une décharge incondition-

nelle à Simon Carmichael le 24 octobre 1991 à l'égard 

de tous les chefs d'accusation. Le 12 août 1992, la 
Couronne a interjeté appel de l'acquittement et de la 
décharge devant la Cour d'appel du Québec. Les appels 
doivent être entendus à l'automne 1993. 

AUTRES AFFAIRES 

Dans l'affaire Winnipeg Real Estate Board (WREB) 

mentionnée dans le rapport de l'année dernière, la 
Cour d'appel fédérale a rejeté le 25 mars 1992, l'appel 
par lequel le Procureur général cherchait à forcer la 
WREB et l'Association canadienne de l'immeuble (ACI) 

à respecter certaines des conditions de l'ordonnance 
d'interdiction délivrée en décembre 1988 à l'endroit de 
l'ACI et de plusieurs chambres d'immeubles intimées. 
La Cour a conclu à l'unanimité que puisque la WREB 
ne comptait pas parmi les intimées visées par l'ordon-
nance, le Procureur général n'avait aucune cause 
d'action à son endroit. Dans une décision partagée, la 
Cour a aussi conclu que l'ordonnance n'oblige pas 
l'ACI à s'assurer que la WREB respecte l'ordonnance ni 
à prendre des mesures disciplinaires contre elle. Le 
Procureur général a décidé de ne pas interjeter appel de 
cette décision. 
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ANNEXE V INFRACTIONS CRIMINELLES : DISCONTINUÉES 

ANNEXE V 
INFRACTIONS CRIMINELLES RELATIVES À LA 
CONCURRENCE : ENQUÊTES DISCONTINUÉES 

En 1988, une plainte a été reçue d'un ex-gestionnaire 
d'un des fournisseurs de ciment sur le marché Toronto 
métropolitain alléguant que des accords de fixation des 
prix et de truquage d'offres existaient entre les produc-
teurs de ciment à Toronto. Après une étude 
approfondie, une enquête a été commencée et des 
perquisitions ont été effectuées chez les producteurs de 
ciment de Toronto. Au cours de l'enquête, une quan-
tité substantielle de documents a été saisie et analysée 
et des entrevues ont eu lieu. Après examen, le Direc-
teur a conclu que l'affaire devait être discontinuée 
parce que la preuve n'était pas suffisante pour justifier 
une poursuite. 
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ANNEXE VI PUBLICITÉ TROMPEUSE : POURSUITES 

ANNEXE VI 
INFRACTIONS RELATIVES À LA PUBLICITÉ 
TROMPEUSE ET AUX PRATIQUES COMMERCIALES 
DÉLOYALES : POURSUITES 

CONDAMNATIONS 

147869 Canada Inc., faisant affaires sous le nom de 
Cumberland 

Canada Custom Antique Importers Corp. et Youseff 
Emambakhsh 

Champions Fitness Ltd., faisant affaires sous le nom 
de Champions et Champions Fitness Centres 

Color Your World, Inc. 

Cumberland Drugs (Merivale) Ltd./Pharmacentres 
Cumberland (Merivale) Ltée 

Décorasol Inc. 

Encanteurs Continental Limitée 

F.W. Woolworth Co. Limited/F.W. Woolworth Cie 
Limitée, faisant affaires sous le nom de Woolco 
Department Stores 

Fuel Base Industries Inc.  

Richard Kowalczyk, faisant affaires sous le nom de 
Distribution du Temple Enr. 

Rist Accessories Inc. et Wesley Rist 

Sporting Life Inc. 

Sports Experts Inc. (Nouvelle-Écosse) 

Sports Experts Inc. (Québec) 

Super Fitness Centres Inc. et D.F.D. Telebroadcasting 
Inc. 

Universal Battery Co. Ltd., faisant affaires sous le nom 
de Western Battery Co. 

Vogue Furriers Limited et Ben Friedman 

Westrock Battery and Auto Supply Ltd. 

Worldwide Sleep Centre Limited, faisant affaires sous le 
nom de Worldwide Bedroom Super Store 

Worldwide Sleep Centre Limited, faisant affaires sous le 
nom de Worldwide Bedrooms 

Hay-Tegh Pharmaceutique Inc., faisant affaires sous 
le nom de Cumberland 	 NON-CONDAMNATIONS* 

Herman Anthony Bowman, faisant affaires sous le 	1505-7110 Québec Inc. 
nom de Chief Wholesale 

I.B. Contracting Limited 
Aztec Industries Eastern Limited, faisant affaires sous le 
nom de Aztec Industries et(ou) Aztec Water Systems, 
James A. Bird et Jack Harrand 

Len Ramsay Limited, faisant affaires sous le nom de 
Ramsay's Bike & Ski 	 Brian McGrath et Davis Russell 

Les Magasins D.J. Shiller Inc. 

Popsicle Industries Ltd. 

Produits naturels de Longpré 

Raffaele Stefanizzi 

Réjean Vallée et les Ateliers de L'Électroménager 
R. Vallée Inc. 

Carousel Travel 1982 Inc., faisant affaires sous le nom 
de Carousel, Carousel Holidays, Carousel Tours et Club 
Carousel 

Christian Varin 

Dalma Motors Limited et Francis W. Dalglish 

Y compris les acquittements conditionnels et absolus, les retraits, 

les suspensions d'instance, etc. 
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ANNEXE VI PUBLICITÉ TROMPEUSE : POURSUITES 

David Turner 	 Boots et Boards Ltd. et George Lawrence Dobrowolski 

Eric's Optical Centre Ltd. 	 Brass Villa Limited et Sam Jaggi 

John Gural 	 Dalfen's Limited et Murray Dalfen 

Kenneth Reginald Wheeler et Marvin Fine 	 Danbury Sales Inc. et Nicholas Mourant 

Labadie Decor-Sol Inc. (Appel de la Couronne rejeté) 	Gene Rosenberg Associates Canada Inc. 

Leonard William Ramsay 	 Len Ramsay Limited, faisant affaires sous le nom de 
Ramsay's Bike & Ski, et Leonard William Ramsay 

Les manufacturiers de bijoux L.S.M. Ltée et Denis 
Perrier 	 Officeland Inc., faisant affaires sous le nom de Lamron 

Sales, et Marvyn Budd 
Lucy Longpré, Euro-Produits naturels Inc. et Pascal 
Verrees 	 Skyline Fitness Club Inc., Raffaele Stefanizzi, Roger Issa 

(aussi connu sous le nom de Roger Jacobs), faisant 
Michael Dean Watson et Gene Alexander Kwiatkowski 	affaires sous le nom de Health Experts, et Cassandra 

Ashley Williams 
Myra Lofts et Robert (Bud) Hepburn 

Randy Widmer and Endre Lillejord 

Ronald Osadac 

Skyline Fitness Club Inc. 

Softron International (Canada) Limited et Leo Adrien 
Renaud 

Sporting Life Inc. 

Sports Experts Inc. (Nouvelle-Écosse) 

Sports Experts Inc. (Québec) 

Super Fitness Centres Inc., Kenneth Reginald Wheeler, 
D.F.D. Telebroadcasting Inc. et Marvin Fine 

Universal Battery Co. Ltd., faisant affaires sous le nom 
Uvez Toko Canada Ltd. et Andrew Murdison 	 de Western Battery Co., et John Gural 

V.O.C.M. Radio Newfoundland Limited 	 Westrock Battery and Auto Supply Ltd. et Ronald 
Osadac 

ORDONNANCES D'INTERDICTION EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 34(2) 	 Worldwide Sleep Centre Limited, faisant affaires sous le 

nom de Worldwide Bedrooms 
James A. Bird 

Uvex Toko Canada Ltd. et Andrew Murdison 

POURSUITES INSTITUÉES 

401801 Ontario Limited, faisant affaires sous le nom de 
Williams Fur Group, et Jim Williams 

2220300 Manitoba Ltd., faisant affaires sous le nom de 
AAA Battery Specialists, et Walter Wilfred Erhart 

Apple Fitness Stores Inc., faisant affaires sous le nom 
de Fitnessland, et Marc Dubois 
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ANNEXE VII PUBLICITÉ TROMPEUSE : DISCONTINUEES 

ANNEXE VII 
INFRACTIONS RELATIVES À LA PUBLICITÉ TROMPEUSE 
ET AUX PRATIQUES COMMERCIALES DÉLOYALES:  
ENQUÊTES DISCONTINUÉES 

ENGAGEMENTS* 

Industrie 	 Article de la Loi Nature et aboutissement de l'enquête 

Pneus 	 52(1)a) et b) 	Toyo Tire Canada Inc., numéro 2/3 1991 

Magazines 	 52(I)a) 	 350763 Alberta Ltd., faisant affaires sous le nom de Alberta's 
Fishing and Hunting Magazine, numéro 1/1991 

Purificateurs d'eau 

AUTRES MOTIFS 

Additifs à essence 

52(1)a) et b) 	Electrolux Corporation of Canada Inc. numéro 2/3 1991 

Des plaintes ont été reçues au sujet de déclarations concernant le 
rendement d'un produit. Le Directeur a par la suite déterminé 
qu'il n'y avait pas suffisamment de preuves pour porter des 
accusations en vertu de la Loi. 

52(I)a) et b) 

Pâtes et papiers 	52(1)a) 

Thérapie au laser 	52(1)a) et b) 

Appareils électroniques 	57(2) 

Appareils électroniques 	57(2) 

Appareils électroniques 	52(1)a) 

Une enquête a été ouverte à la suite d'une plainte formulée 
conformément à l'article 9. Le Directeur a par la suite déterminé 
qu'il n'y avait pas suffisamment de preuves pour porter des 
accusations en vertu de la Loi. 

Des plaintes ont été reçues au sujet de déclarations concernant le 
rendement d'une entreprise. Celle-ci a par la suite fermé ses 
portes. 

Des plaintes ont été reçues au sujet de l'incapacité d'un détaillant 
de fournir des articles annoncés en quantité raisonnable. Il n'a pas 
été possible, dans un délai raisonnable, de recueillir des preuves 
suffisantes à l'appui d'un renvoi au ministère de la Justice. 

Une enquête a été ouverte à la suite d'une plainte formulée 
conformément à l'article 9. Le Directeur a par la suite déterminé 
que des faits insuffisants auraient démontré qu'une infraction à 
première vue avait été commise. En outre, l'entreprise avait déjà 
été traduite devant les tribunaux dans plus d'une province eu 
égard à l'article 57, et d'autres accusations portées en vertu de la 
Loi étaient également en suspens. 

Des plaintes ont été reçues au sujet de prix comparatifs figurant 
dans l'annonce d'un détaillant. L'entreprise a par la suite fermé 
ses portes. 

* Dans les cas où la réception d'un engagement a donné lieu à la discontinuation de l'enquête, on peut se reporter au résumé de l'affaire qui 
figure dans le numéro indiqué du Bulletin de la publicité trompeuse. 
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Industrie Article de la Loi 

Fourrures 52(1)a) 

Meubles 52(1)a) et 57(2) 

Conditionnement 
physique 

52(1)a) 

Nature et aboutissement de l'enquête 

Des plaintes ont été reçues au sujet d'une annonce relative à des 
prix «de gros». L'entreprise a par la suite fermé ses portes. 

Des plaintes ont été reçues au sujet d'une vaste campagne publici-
taire offrant des meubles à prix d'aubaine. L'entreprise a par la 
suite fermé ses portes. 

Des plaintes ont été reçues au sujet des prix courants cités dans 
les annonces d'une entreprise. L'entreprise a par la suite 
fermé ses portes. 

Matelas 	 52(1)a), d) et 57(2) Des plaintes ont été reçues au sujet d'une vente de faillite et de 
fermeture. L'entreprise a par la suite été détruite par le feu. 
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ANNEXE VIII PUBLICATIONS RÉCENTES  

ANNEXE VIII 
PUBLICATIONS RÉCENTES DU BUREAU DE LA 
POLITIQUE DE CONCURRENCE 

Prix d'éviction - Lignes directrices pour l'application de la Loi 

Discrimination par les prix - Lignes directrices pour l'applica-

tion de la Loi 

Principes directeurs sur les représentations concernant 

l'environnement sur les étiquettes et dans la publicité 

(élaborés conjointement avec le Bureau de la 
Consommation) 

Programme de conformité (mise à jour en 1993 du 
Bulletin d'information n° 3 de 1989) 

Aperçu général de la Loi sur la concurrence (mise à jour 
en 1993 du Bulletin d'information n° 4 de novembre 
1990) 

Bulletin de la publicité trompeuse (publication trimes-
trielle) 

Truquage des offres (dépliant) 

Communiqués de presse (publication périodique) 

Des exemplaires de certaines allocutions prononcées 
par l'actuel Directeur et par d'anciens directeurs sont 
disponibles. Les personnes qui désirent en obtenir des 
copies devraient communiquer avec le : 

Centre de ressources 
Bureau de la politique de concurrence 
Industrie Canada 
50, rue Victoria, 21' étage 

Hull (Québec) 
K1A 0C9 

Téléphone : (819) 994-0798 

Télécopieur : (819) 953-5013 
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ANNEXE IX POUR COMMUNIQUER AVEC LE BUREAU 

ANNEXE IX 
POUR COMMUNIQUER AVEC LE BUREAU DE LA 
POLITIQUE DE CONCURRENCE* 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Toute personne désirant communiquer avec le Direc-
teur ou avec un membre du Bureau afin d'obtenir des 
renseignements d'ordre général, de déposer une plainte 
ou de demander un avis consultatif est priée de com-
muniquer avec le bureau mentionné ci-après. De plus, 
on peut déposer une plainte auprès de l'un des bu-
reaux régionaux ou des bureaux de district mentionnés 
ci-dessous. 

Centre de ressources 
Bureau de la politique de concurrence 
Industrie Canada 
50, rue Victoria, 21' étage 
Hull (Québec) 
K1A 0C9 

Téléphone : (819) 994-0798 
Télécopieur : (819) 953-5013 

Bureau des entraves à la concurrence 
Industrie Canada 
800, rue Burrard, bureau 1400 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6Z 2H8 

Téléphone : (604) 666-3072 

Télécopieur : (604) 666-5031 

FUSIONNEMENTS 

Toute personne désirant obtenir des renseignements 
sur l'application des dispositions sur les fusionnements 
prévues par la Loi, y compris celles qui ont trait au 
dépôt d'un avis de transaction proposée, peut commu-
niquer directement avec la Direction des 
fusionnements à l'adresse suivante:  

Direction des fusionnements 
Bureau de la politique de concurrence 
Industrie Canada 
50, rue Victoria, 19e étage 
Hull (Québec) 
K1A 0C9 

Téléphone : (819) 953-7092 

Télécopieur : (819) 953-6169 

Le Bureau recommande que les avis soient envoyés par 
porteur. 

PUBLICITÉ TROMPEUSE ET PRATIQUES 
COMMERCIALES DÉLOYALES 

Toute personne désirant obtenir des renseignements 
d'ordre général ou déposer une plainte concernant les 
dispositions de la Loi portant sur la publicité trompeuse 
et les pratiques commerciales déloyales peut communi-
quer avec l'un des bureaux régionaux ou des bureaux 
de district mentionnés ci-dessous. On recommande au 
public de téléphoner ou d'écrire au Bureau le plus 
proche pour obtenir une réponse rapide. De plus, on 
peut écrire ou téléphoner à l'administration centrale de 
la Direction des pratiques commerciales dans la région 
de la capitale nationale. 

Direction des pratiques commerciales 
Bureau de la politique de concurrence 
Industrie Canada 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 
KIA 0C9 

Téléphone : (819) 997-4282 

Télécopieur : (819) 953-2557 

* Le Bureau de la politique de concurrence fait partie d'Industrie 
Canada depuis le 4 novembre 1993. 
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Édifice Fédéral 
451, rue Talbot, bureau 300 
London (Ontario) 
N6A 5C9 

Téléphone : (519) 645-4119 

Télécopieur : (519) 645-5114 

69, rue John Sud, 2e étage 
Hamilton (Ontario) 

L8N 2B9 

Téléphone : (905) 572-2873 

Télécopieur : (905) 572-4216 

Sillery (Québec) 

Téléphone : (418) 648-3939 

Télécopieur : (418) 648-4120 

5, Place Ville-Marie 
e étage 
Montréal (Québec) 
H3B 2G2 

Téléphone : (514) 283-7712 

Télécopieur : (514) 283-3096 

5670, chemin Spring Garden 
9e étage 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 1H6 

Téléphone : (902) 426-7610 
Télécopieur : (902) 426-6094 

ANNEXE IX POUR COMMUNIQUER AVEC LE BUREAU 

BUREAUX RÉGIONAUX ET DE DISTRICT 

800, rue Burrard, bureau 1400 

Vancouver (Colombie-Britannique) 

V6Z 2H8 

Téléphone : (604) 666-8659 
Télécopieur : (604) 666-5031 

Édifice Sam Livingston 
510, 12 e  Avenue Sud-Ouest 
Bureau 309 
Calgary (Alberta) 
T2R 0H3 

Téléphone : (403) 292-5608 
Télécopieur : (403) 292-5188 

Édifice Oliver 
10225, 100e Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5J OA' 

Téléphone : (403) 495-2489 
Télécopieur : (403) 495-2466 

260, rue St. Mary 
Bureau 345 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 0M6 

Téléphone : (204) 983-5567 
Télécopieur : (204) 983-3159 

4900, rue Yonge, 6e étage 
Willowdale (Ontario) 
M2N 6B8 

Téléphone : (416) 224-4065 

Télécopieur : (416) 224-4687 
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